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Nom de l ' e~seienant - conseil 

Noms des pe r sonn2lit ~s contact~es . 
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11\'.i.RJ L-Li ~ '..1. iùN 

Pv2nt de fa ire ·ne étude approfond ~e sur l a M. J . C. de 

Gr2di gnari et le E . J.LP . de SJ: .P1.!::,1Œ 1.1 1 Ald:üLL~C , nous a1lons 

d' abord fé:;i r e un bref eXi_)O sé s r 1 ' !".i s to t'T~q e de ces deux 

asso c i2 t ions . 

Naiss an ce de l ' Education Po pul~ire 

L ' ériuc 2t ion populai r e es t rée d8ns 1 ' 02pos ition . Elle est 

issue de J:ou.vewer. ts c.l ' o p-i nüm , se .si tu.an t dans l a perspecti ve 

d ' une trru~sforma tion de réLi me politi que: 

U~e fois , l a Hépublique pr ocl am ée ; il f a ll2it ga r 2nt1r l es 

acquis e m::it1è r .e de J;r 2..n sfor1,.; Ftion sociéü8 et contri buer à. l es 

è.év elo pper. Les associations d ' édt~ca tion po pul2 ire se ~. son t forg ées 

des structures , et sor> t dev enues e es t10nnai r es d ' 2ct i vi tés , ci ' é 

quipement"" et de pe rsor.r.el , tandis 'lu ' elles perdaierit leur rôle . 

de E, r oupe de pression . Puis a vec l ' industn.2lis C< tion et l' urûé!r. i-

S?ti o n , l' éduceti-"n [)ODUl.sire SC Vit 2.SSi[)18 r 1 2 :::~o nct.ior. è.e :·é

~ulation soci 8l e et devi ~t un moyen d e compe ns e r le s ffi&la i ses 

nés de c e s ~h éno mè nes . 

Au jourd ' hu i ces associ?tions doiven t ré~ffirmer cl ai r e~ent 

l eurs ob~ectifs et moEtr-e r l ' ir.è.é pP.r danc e de leur acti o n peor 

rr:: p.rort 3. l' ?Ctiori poli iiqlAe et l ' 2ction synci fc ale , m8is 2ussi 

iür.over aans ses ac1- ivités et ses modes d ' ore,anis ci ti on . 

Histoire des M ~ ~ . c . 

Les F . g . ~ . J . C . (F6déra t1 on Fr2nçaise c es Meisons è.e Jeunes 

e t de ~ulture ) soLt c ~écies le 4 octobre 1944 . Elles son t fondées 

p ar_ u n g rand nombre d'asso ci At ions de ~eunes se et s ynd icat s. 

La F.F . •î.J . C. s'a ppe l 0 d'abord "I.R Répub1 i que d e s Jeunes " . 

En 1949, elle prit le nom de Fédciration des Ma i son s de Jeunes, 

et en 1948 , elle s ' a'.)9el2 ""Fédération des Maisons des ,reune s et 

de l a Culture" . André Phili p f ut le le présid~n t, et d éfinit 

· ... / ... 
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alors le projet pédagogique des l~J.C. 

Le but de la h .J.C., c'est avoir peu à peu dans l'ensemble 

de toutes les villes e t de tous les villages de },rance , une 

maison de jeunes , où tous les gens quelque soit leur parti po

litique, peuvent s'y rendre . Elle a de ux princi pes fondamen t aux 

li liber t é et l a laïcité. C'est une institution basée sur 1 2 

par~icipa ti on , la co e estion, 1 2 laîcité. - laïcité : M. J . C. 

est un c2rreîour de dieloeues, échange de pensées . 

- co c estion : coll 2 bo~at ion sta tutaire, c ' e s t - à -dire éta t et 

les collectivité~ local es a ssurent le financement de l'équi

pement, ont l e con trôle sur le budeet . 

Il y 2 d ' à utre s as soci a tions qui font l ' animation socio

cul~ure l le de 1 2 cité. 

Ces diffé ren ts pa rtena ires so n t les membres de droit ou 

a s s o c i é s du Consei l d ' administra tion. La laïcité plus l a co 

gestion corsti uert un caract~ re d'i nstitution e t du servic e 

publi c aux \ . - . C. 

La . J . C. prati que aussi d ' autogesti on. Le Co~ sèil d ' ad

mi n i strat io n est co mposé de l a ma~oritÉ de s memb res constitu~ 

pa r des r epr8s eri tants élus des us aeers . Pa r contre, le Cons eil 

de ~ a i so n est formé de res ponsables d ' activités . 

Depuis sa nai s s ance , l a M.J .C. a eu divers problèmes, que 

nous allons les analyser ce- dessous 

Evolution problÉmatique 

La période d'expansion continue, qui va de 1948, 1969, o~ 

la ? . f . M.J.C. reçoit de l'éta t une aide assez égale, mais 

inférieure à celle des autres associations. 

En 1965, Monsieur iiERZ0~, se c rétaire d 'Etat a la Jeune s se 

et aux sports couvre littéralemeDt la F. F.M .J. C. détient le 

qw=?si mono1Jole de l' éducF tion ro ~Julaire en .r'RA1,C.:t. . 

En 1966, ~onsi eur ~i80.rf , ministre de ~e Jeu~esse et des 

Sports, fix ? un o»jectif ?Our contrebalancer l'infl uence de 

1 a .FFi-'iJ C. 

. .. / ... 



Après une erq~~te faite s ur les besoins de la Jeunesse , 

M. iiildür .i" l ance son plan d ' équipement de "mille clubs ", qui . 1 

so n t t;érés cl i rec tem en t par les jeunes . Ce pl2.n a réussi pend 2n t 1 

un cert a in te rr.~ s . Après une périoèe d ' enc,ouement , les jeunes 

" inorc c:m i sés " délaissè rent iles "mille clubs " et fureu t récu

pérés p2r le s a ssociations organ isées . l ' action anti - a ssoci e 

t ion a é ch0ué . 

Puis s i rvin r en t les évè nements de mai 1968 , quelques 

fvl . J . c . de 12" rét; ion parisi enr.e aeissaie :i t en faveur des jeunes 

"eeuchist es ". Ce fut alors un prétex t e ~our M. COM I TI , suc

cesseu r de M. MISOFF , de re ~rocher aux ~ . ~ . c . d ' @tre poli tisée , 

centralisée , éduc a tive . Il men~a donc de lui cou r er l e s vivres 

si elles ne consenten t pas à s e réc iou;:il1ser et à excl ure du 

Con s e il d ' Ad ,: ini s t r c:; t ion f édérr1l des re pr ésen t&n ts du per.S'.)fi 

nel , t ous rne1I1' res de la ....: . G • .i.. . 

La cr ise , à. l a fois , exte r ne et interne étaie ouve rte . 

Externe p2 r le co11i"lit a ve c l ' ét2 t . I nterne , per l'op ;_)osi ;,io n 

de c eux couran t s à. l ' i itérieu1· de l a H. ü . C. : l ' ull c ' est lB 

s ouwi ssion a x ordre s de r1~ . C©f! ITI , l' autre c ' e s t de .lu i ré si 

s te r ~usqu ' ~ l ' ex t rême limite . 

L ' autre période est 12 pé1iode de survivre . Ainsi , rour 

su r vivre , la 1 .. . J . C . de vre 2.cce pte r deüx .:_;oin t s a u moins . 

le diktF.i t du rv':' inistre 

- 1 2 r ét ionalis2 tion , c ' est- a - di r e l a cré? tion de fécé 

ra t ian r é -1onale rel a ti veme1, t ?.U tonome et l e reno ~: cernen t ~t 

la cogestion 2vec les représen tants du pe rsonnel permanen t . 

La st r ucture actuelle de l a M. J . C. se r és~me coGme s~it 

- 16 fédérations r~e ionales aeréées 

54 Il départemental~s et unions local es 

- 776 M. J . C. affiliées et recon~ues p2 r l ' et a t 

418 an i mateu r s pro fessionne l s 

- 1 8 000 aLimateurs bénévo l es 

- 25 000 ad hérents 

80 0 0 0 0 personnes t ouchées p2 r l es activités de la 

M:J.C. 

• •• ,1 ••• 



Nom Foye r àe Jeunes e t d 1 .i:.. DliCA '..L.i.vl~ PuPDLAl.RE 

Adresse 

3Al N~ PlERRE D•AU RiLLAC 

)3490 s 

Dat e de 

naiss2nce 21 août 1971 

(publica tion au j ournal offi ciel ) 

Affili 2 tions 

F. 0 . 1 . f~dération des oeuvres lai que s 

J.S. jeune s se et s po rts 

F.S.G. T. fédé r at io n spor ti ve et gymnique 

du travéli l 

O . R . 0 . L . E .l. ~ . : off ice r~e1onel des oeuvres 

laïques, d'étude de l'iru2ee 

et du son. 



El. U L E; fi ':l. ~ùi· · P Ai A.L dùN 1 1 li î~ .Fu Y.cR LJ .E J i.:.UlH:S 

Eî 1 •cDU CA~.L0h PüPU LA~ ~ (F . J . E.P.) ~~ ~l1i~U RLHAL 

L1 ~·UNi MAi so~ 1~s J~Li h~s il. 1E LA cD LiU Hb ( ~ .J.c.) 

~~ ~ iL.LGU ~ RbAiN 

La premiè re pa rtie de ce devoir , est en effe t con s a c r ée 

~l ' é tud e de deux ca s concrets , deux solutions prises dans 

des environnements oppo sés a fin q ue la compa r a ison s oit plus 

riche . Grâce à nos rencontres, no s discussi ons et no s en

quête s , nous pouvons vous pr ésen t er le Foy e r des Jeunes et 

d'Educ a tion Po pul a ire
0

de 3Al ~ 1 P.LchriE L 1 AL H.LLLAC et à l'o pposé 

la Maison des Jeunes et de l a Culture de Gradignan . Nous 

obse rv e rons en para ll ~le l e s motiva tions , l e s f cirmes , les fin a 

lité s , les r e l a tions dans les deux cas étud iés . 

A) Pr é se~ ta tion de l' environnement 

Av ant de fiOU S l anc e r dan s de s 6escri p tion s ou d e s cons t 8-

t ations e éné r 2l es sur l a créa tion de ces c en t r·es , nous allons 

p roc éder à l a pré s enta tion de leur environnement , c' est- à 

dire plus p2 rticu.l iè 1·ement à la mise en pl a ce de l a s i t ua-

tion socio- é conomi que des deux communes - situEtion dé t e r minan

te quc; n t a l e.. créa tion du i • v · C. p • en milieu rur al, OU de 12 

M.J. Q. en mili eu urbain. 

lQ SA.L ü .L .P lr. td "\ .E. il 1 AùR .L LLAC 

Présenta ti on socio - économi que 

Co mmune rura l~ de 616 hect a res pour l 004 habit ants 

qui connait ces derniè res années une évolution incon testa ble, 

en ce qui conc e r ne les ca téeories socio - profes s ionnelles de 

la po pul a ti on . 
Ainsi, les agricul teurs ont diminué de moitié , alors 

que para llèlement les pro pri é tés s ' ae e randissent, de plus , 

la sur face cultivé e tend aussi~ dim~nuer au profit de l'h2-

bi t a t . 

. .. / ... 
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Le secteur ae r o- industriel représente une par t i~po r

tante dans i a vi e de l a comoune , part qui est a ppeiée à s 'é~en

dre . Il est constitué par : 

u~e coop é rative Yinicole 

une coo pérative d ' a pprovisionnement 

une coo 9érative fruitière qui déti ent l'inté r ~t princi pal . 

Elle offre des em plois s 2isonniers aux aericultrices , ce qui 

leur procure une a ide financi è re appréciée . 

Le secteur indust r iel n ' est pas t r · ~s dévelo ppé , il est 

représen té par : 

- une petite entre prise de construction métallique 

une e1 . tre pris e moyenne de machines BL ricol e s , en plei ne 

expansio n et qui eouble sa superfi cie . 

Par a illeurs , l a commune tend à deven.ir une ci tée dor

toir (nouvea ux loe ements , maison individuelle et lotissemen t) 

ci t ée do r o i r ca r pro portionne l lemen t , l a moitié des habi t ants , 

trava i l len t d2ns les diffé r ent s centres d ' attraction r ég ioLaux 

- SA1 1 ACA1HE : Entreprise de Ch aussures 

CAu1LLA~ : Hô pital psy chi a t ri que 

LA 1: .t.J.Lc 

i.lOR1r.. AU X 

C' est dans cet envi r onneLefit , que l a for ma tion d ' un 

F . J . i . P. a été envisae é par le Maire de 1 8 commune , en 197 1, 

en t ant que centre d ' animation et d ' intérêt soci Rl , poar 

essaye r de f r einer 1 ' exode n .ŒP..l d ' une part e t d ' autre part , 

pour permettre eux nouve aux venus de s ' i n téLr e r ~ l a vie de 

l a co mmune et de les y retenir . 
Mais ces r aisons ne s ont en réal ité, que pa rtielle s . 

Toutefois , avant de toutes les prése11 te r, nous préci serorls 

le ca dre politique de la commune , ca r il nous app a r a ît comme 

ayant une influence i mport ante st~r l a vie même du .i; • J · E. P · 

la populatio n de la commune . 

. .. / .... 



Pourquo i l e foy8 r t f .j . E. P. ) ? 

Nous venons de voir quel ques motiva tions ~ ce t te création , 

ma is el le s sont l oin n 'êt re les seules . 

Cependan t , il n ' en reste pas mo ins vrai que to~te l ' ini

ti a tive pr ovi ent du Ma ire de l a commune , Monsi eu r LAF0UHLADE , 

qui app2raît co mme l ' élémen t déte r mi nant , s inon !llo t eur de la 

créa tion et du départ de ce cen tre . 

Les mot i vat i ons sont d ' ordres d i fférents 

faciliter le déve lo ppement économique 

r echerche d ' un a t.t r ai t pou r retenir les nouve aux hab i

tants , f ai re qu ' il s se plai sen t et rest en t dans la com

mune 

pour évi te r un exo de rural i néluctable 

- pour leu r donner me 2ctivité a ux jeunes 3u tre que les 

bal s 

pour urir tous les ~ eun es de la com~uLe . 

El les· sont les i dées émises pa r le M:.=üre , dont 12 den,]_ère parai 

ssant al l e r beaucoup plu.s loin, repr ésen te à la lirüi te ur i déal . 

D' a.utre pa r t , les jeune s ~1 1 i m<.. t eurs bP.r:évoles avancen t 

d 'au i e s idée s 
donne r des activités , un lieu chaleureux de rencontre 

pa rt ager le s lois irs 

discuter des prob lènies co mmuns 

donne r a tous les ~eunes une prise de conscience, les 

am ener à preridre des res ponsabilités . 

Par ce s nombreuses et diverses mo tivations , le F . J . E. P . 

paraissa it donc @ ~ re une nécessité pour la vie des j eunes de 

la commune . 
Le premier a r t ic l es ay2n t paru dans le " Sud-Ouest " concer-

nent cet te créat ion présente de mani~re fort explicite la s i 

t uation qu ' il veu t prendre au s e i n de la commune, e t l es formes 

qu'il veut se donne r . 

. .. / ... 
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M. Alë3in GRANJOU 

élu président du Foyer rural 
tl U1;

1 r~~1l;:~~~~~- ~~·a~~.:rJ·:~ ;è·;·~1 ~ ;~~ J ~ 
rent. po1Jr uci:u1u: r ~c<t ic 1 r~. ~,· s 
b:tl.s. !\lais, drputs Ql.1clquc tcmth 
d~j!i, l'llC" ava a r1·~~1·11lJ \C' bcsu111 
rl'au!n• 1.·lio:ic. Q ucltiuc chll:i'.! de 
plus c·hal"ureux. un c>n<l roi t eu 
c lic: pum-ratt S<' ri·uni r. où e lll' 
pour rait clbcutcr de :.es pi·ub l~ 
mc..;, ::.'.1<lomw1· t.•n ~roupf a d"s 
lobirs atîn <le !e:i partn~ei· . C"e.-.t 
µuun.1u1>1 Cii•• a pris !a clë~ 1 s io n 
de fond t.• r un F'o.vc1· rurul de jeu
nes <'t cflduc~Hlun ~upulalrC' . 

Elle s'es t dl)nc r l•un1e samech 
soir 5 ju in. pou r é tud ie r les tleux 
p ri ncipuux nrubl0111cs pùsCs par 
!a crC-ation de C(• Foyer : le cc.ml .... 
nant et le co11t1 nu. 
P~11· le • cvn:t•!1ant • il raut 

comjJrcnclrc le- loJr;iJ. P rP.sen tr. -
mcnt. nou~ avon.. .. ln salle de· f~
e;:,. :\ln!i- o ·.1..: <"r:v i<>~gcron.> l;i 

co11su·u1·11on c! 'u n local p lus ap. 
µi·oprié. F:n c! :··t. !11r,.quc le dos
sier ,le c~rmmj.; à':.i~tcinent a u 
SCITÎCe du CP!llC . l'Urai sc1-d cn 
voyl?, nous : ommes ilS5U rcs cic bc
néiicic r <l'une subven tion de J'o;-
drc de 25 ~ du 111ontant rie;; trn 
,·crnx rt d·unl' ;;arant1c d'empru nt 
assurCc par le Ccmsril gCnêra t. 

Mais pensons au plus impt)r 
! a ri.t • le contenu • c'est-à -à irr. 
l'animation. En dfe t, pour 3n i 

. mer u n F oyer. il fa ut des prin 
cipes. un p:-o~ rammc. :.me ;>ëda -

~~3:.~s s~~~~~1ië~r~~ d~~o~~~·~·n~es 
STAGES DE FOR)UTIO~ 

Durant la r ê•Jnion. lc.s partic i
pants ont êtudiC et approuve ks 
statuts qui .>cront communiqu~s 
u ltérieurement aux adhêr è11i.s. 
Elles ont cn~uite elu les mem
bres du bu reau d'administration 
e t le! membres du c:on ~di ti 'ani ·
mat ion qu i doiven t être agës 
ct·au moins dix-huit ans Ccu "<-c:i 
suivront des stage:, de fo r:nat:on 
dan~"' les :nais procha:r. s. afin 
d 'être p lus aptes ..:. remplir Jeu n 
!onctions d'anima teur;; . Les per
sonnes qui ont participt! a la 
rcunlon on t d éjà retenu d ivNse!i 
actidtés. Citons. oar exemple: 

Une section touri::ir. c. Xous en
·v isageor.s aejà de faire des sor
t ies vë lo. rall yes. week-end. mon· 

taij~ee ~~ct1:1C:r 1~5c~ju°r~r e~c~g~~ique 
qui don nera heu à des dê-bJts oü 
tout le n10nde pourra expn mcr 
1:b rement son op inion et !:li r e 
part<>J:el ainsi s.Ps i.:np:es:;irms. 

1 D eux· dfo bat; :iOnt pr~!-nts ci urRtll 
l'ann~e a vP.m r. 

Il y aura aussl u n. Cinë -Çluo: 
Nous pe:lsons pouvo1r 1n·?Jete1 
troi.... fll ms au 1.·ours de 1 hi·;c;:-

bf~~h!!~e!1~~~ :~i~itdped~b:i~~si . 
Ceux. ~ui !:C :;;cntcr;t quelques 

talent!! nu quelque attirance pour 
le métie r de ('Oméci:cn . .P~'~rn;mt 
s' inscri re à la section. 1n1t:auon 
aux émaux ~t à ta pc·rnture. . 

Nous pensons aussi pouv'?1r 
orgar..1ser des discu~s.1on.; soc11?
économ.iques a\·cc l'a1oe de ('On e
renciers oû chacun polor_r<t cxro
ser et discu te r se . .;; p.·oJ:>!emrs au1 
seront pr.u t-être a lors rCsolus par 
les assistants. .. . · 

Enfin. une sec:.ion jeu d'echc\:s. 

Mi>)t!lRES 81ElHAITt:t:RS 
Bien C'n tcnd u. tou t cela n·es t 

qu·un dêbut et. lor;Sque nos 
moyens nous le permctt1:ont. nous 
fonderons d'autres secuuns. Par 
exemple. l'espoii.• de l~ fo:l,d~tion 

·d'un d ub photo susci te dt Ja un 
vif intë ret. 

Ma is. bien sûr. pour que le 
Foyer vive et oou.s savons que 
vous le vou tez. il rau t en .:i1Jr.
ner la poss1bilttC. C'rs t P,Ourquo1 
noU!:l at ~ cndoni. la venue de nom
breux ad hCrcnt:; de tous lieux et 
de tous âgr.s. avec minimum .de 
quatorze ar.s. I!s peuv~nt se ra,1rc 
inscrire chez M. Ahun G-anJOU 
et Dar.Jlo Allué, a Saint-?icrre· 
d'Aur illac. 

La cotisat ion m embre aetiC. 
J)Ot::- l'<:mnéc. a i!tf, !ixt'.-e à. 10 ~· . 
Elle garanlll la rC':<pu n.sa lniitC ci · 
vi le des adhérents pendant les 
activites : elle le:; couvre pour lc3 
accidc~B. lors des ar.tr.·itês du 
Foyer à l'c~ ccpt ion de;. sport s 
dangereux : s ki. n:oto. vo1 k;:,: e tc. 
et des sejours de p lus de soixan
te-douze hcurP.s. Su r ces 10 F. 
5.50 F re:,tcront au F oyer local 

Assemblée générale 
du Comité des fêles 

Le Comité d es fè't cl'i :-c reunira 
lê nll"rcrccli 16 ju:u. a 21 heures, 
l!IDlle du gvmu11sc. ~nn et<: prépa
rer dans les dern iers dét;1 il;; les 
réjouissance~ de la Sam~- ?i errc. 
Eu11lt donnê 1'1mµonancc d e l'or
dre du jour. nous dem.indons a 
tous le!' 111~cr i ~. ;.1 tous CC' llX qm 
coopcrc1.t .1 la bcnn(' in .ll'chc de 
nol:·I.! c1Jmité-. d (~·t r · µrioi'cnts. ta 
r f C!.C OCC cle chucun C:il !:oOUhattce. 

1,l):~e ~:~~~i'kad·j~~·~ ?.~arJ[i o~~: 
nh•1"l.! - rcmi ... e o,;s ca:-tc d~ me:n· 
hn"!i aclll.i, 

Ccrtam;; d't:ntrc vous «omprcn .. 
J• f':1: nù.:. br~r.mi .; de n .'t.'llCn:hc. 
d·adn·i tc. d e cultu1 c. m.ll:. , pùUr 
(l r•s ra isons de tl'tt\',11 !. dt: !.:1nte 
m1 etlltrcs. nr dt.·j ircm p:J~ par
ta.·1;wr u.; tivcawnt J !a 1r. du 
f oyt• r. P e rsu.Jd!! quïls voudron t 
l';.11dcr. k· bureau a c!Cc idc d e 
!1.•uï prc.~en C' r une carte ctr mem -

~~·în buJ~ : 1"!!~~u 0pa~"Crn~~un~~r~~ 
'ou; e t so~·cz rem rc 1 c~· .J i'a van· 
('C d votre ~rncro!.it..:. 

Nulh C'::;p.,.•rons bc:.11cou1l que 
\'ou.;; aµp1Jrtcrcz le te mv1i.,:n:11:c de 
\'Otrc interêt en ;1dhc·ront au 
Fcycr et en achc:3 nt ctPs canes . 
S'luh ~11 t o ns une !<m~uc ..-ic &. no
tre F oyer qul !'f t ;w;:, .. i. ne l\JU . 
bliez pa;,, le vûtrc . 

CO.'ll'OS ITI OS Dt: 1\1.ir.EA U 
Prio~ident : .-\ b in G ranJou: 
Prrmicr \'ÎC<"-prCsict ~r:t : o~ ni .. 

Io All u&. prCsttir>nl d11 ('on:::e 1l 
d';inim0ttion: v:cc - p:·c~1rlar.t.<r1: 
.\fmc :\ta ry~ .. ~ Daarc. Gll." L·d:iodc. 
\J111c l.y:;-c Buuyr ;:.c , ;:,Ccrr td1rc: 
:\!. ii c rn ! Peyre: s• crêt an c ;.d .. 
joint· v,·cs Flcu r v: trë ~ori er : 
;'. [li~ L::d ir. Jamain: trio:;ori:r ad
Join t : i\l !lc Odile ~olc r: 

:\!c mbrcs du c,:9n~r.1l ri'ttdminis
tr:i.tion: l\t:\t. Claude A ndr es. 
Al.iin Caz~nbn: : '.'11mc Ro;:,c Du. 
la':; ).f:\t. :\l.1in G u i!!out. i\ Ilc~~ 

· Hilaire. Bernurd Lê1di:;c, Ber· 
nard Nicau lo: :\ll!e~ JOs(' tt c :\ la. r· 
motin et Syivic Pey:ituey. 

CO S SEIL D'ASDIATIO~ 
Prê~ident: M. D.rnilo Allue: 

Sf'-:tion thëâ~rc : animatcut·.!>, o.-:. r 
ord .. e alph abëliqcc: Jt.>an Da ire, 
Ph1li upL Doux. !\Iic!l ·! l Hilaire, 
Syidc Pcyr1gu('y, :\IJ.rtinc Tau
;dn: si.?ction tourisme: :\~ontquc 
::ocut. Alain Granjou. :\fonique 
Soler. Guy Tauz in. ,;c;>cticm cultu· 
re dccture. musique. ciébat.. 1 : 
Ü!i.Y Bid!!dc. Monique CC'>C'..t , 
Francis G 1Jillout: section Cmê
C luh: A lain C"zenavl." . A:a1 !1. 
Gu il-:Out. ~Iich cl Hih1irc. i\t11!" ÎE'.' · 
Chri.;:t .nc Vl·nt'.lra: :s ection en::n1-c 
et peintu ~: Dani!o All uë. Lyi· ~ 
Jamin . Hrl·,·C Pey re: :;cct1on 1:i:n ~ 
nomique : Yves Fleury. Michel 
H1 lnire. 5.:;lvk Pcyriguey. 
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Gr§ce h cet a rticl e , et aux nombreux autres qu i l' ont suivi 

au cours des ann~es , nou s pourœons voir l ' évolution du i . ~ . ~ . P . 

De pl us , nous constatons dès le départ son indépendance 

par rap ~ort h un aut re ~roupe d ' ~nimation de la commune : le 

comité des f~tes , bien que certa ines personnes pa rticipent aux 

activités de s deux eroupe s . 

. .. / ... 
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Nom Maison des Jeunes et de la Culture 

Adresse GRAi.Jl. u i~ AN 

Date de 

naissance : 1965 

Affili a tion 

Fédér2tion Régionale 

.. A ( . 



Grad i e n2n , commune située sur la rive gauche de l a Garonne, 

à 9 km du centre ville de Bo rdeaux, s ' étend sur 1 572 h et comp te 

environ 20 000 hab itants . Cet te commune se ca ractérise pa r l ' é

volu tion très fr2pp ante de sa popul a tion . Le début de cette 

mutation da te des années 1954 , 1955, période pendant l aquelle 

naquit à GradiLncn un mouvement d ' ur oanisa i ion. Il a eu des ré

percussions i mportante s au point de vu e éco nomique et s ociale . 

Avec cett e première vacue d ' urban is~ tion , de 1954 à 1962, 
apparaît à Cradi gana ~ne ~opul a ti on d ' ouvriers et d ' employés , 

venus d ' un peu partou t , don c tout f a it différente de l ' Rncienn e 

popul 8 tion ruralè. Cette dern i è re co nnaissait alo rs une v1e col

l ective intense due à l'importante i nfluence de si nom Lreus e s 

sociétés loca les . Les nouve aux venus se so~t i ~stallés l out 

d ' ebord dans les premiè r es cités co~ stru i i es : LA~ 01 - PRAi Hit 

BA1iCuu? (voir an. exe) . Par l a suite , les ouvri e rs se sont r é

fuGiés dan s la pa rtie sud ru rale de 18 commune , et les e ~ployés 

d2rs l a pa rtie nord? Un prem i er clivage de la population ét a it 

amorcé . Les jeunes is sus de l a cl es se ouvrière , aL.;. milieu de c e s 

cité s a caractè re i nôividual i stes se sout r et r ouvés isolés . 

Aucut.e s t.rrcture d ' accueil n ' ava11; été prévu pour ré [)ondre à 

leurs be so ins . Ainsi , ils se son t ra s sembl é s da .s l e s bisL1ots 

de l a commune et sort devenus aux de la population et de l a 

mun i ci p2.l i té des délinquants , oe s "voyous " . Devçr, t ce phénorr.ène , 

la munici pali t é a réae i en cré2n t en Grad ignan la ~ · .J.~., 

Maison des Jeunes et de l a Culture, dont le bu t au dépar t était 

d'occuper les ·eunes , de les empêcher de "courir les bist rot s " . 

Dès les années 1966, 1967 , 1968 , une nouvelle v2g~e d 'im

mi e ran ts déferl a it si.Ar Gr adignan , ma is ils appartiennent a une 

c2téeorie socio - professionnelle aisée qui se compose : 

- de f onct i onnaires 

- de t e c hni cie i. s 

- de c ad r e s 

:. d ' ensei[;rants . 

. .. / ... 
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Cette po pulation tr2.vaille à Borde2.ux et se retire à Gradicna.n , 

do1,c fc:1i t de celie-ci , une ville résid ent ielle . Ces j eunes ne 

sont que des gens de pessaee , donc ·passéden t une mentalité parti 

culi ère ou du moins diffé r ente . 

Les ~eunes i ssus de cet te bat égorie socio - pr ofessionnelle 

dès la c réation de la ~ . J.C ., exprimèrent le besoin ne s'intégrer. 

Mais ils se sen tent mnl à _. l ' a ise face au e r oupe for rn é dès l a 

naissance de la M. J . C. Leur mental it é , l eur besoin difiérent les 

oppo sent . Pend ant les années, r ègnait dans l a h .J. ~ . une atmo-. 
s phère de ma l a ise , de ten~i o n . ~ai s , peu à peu, certains ont pris 

conscience qu ' ils pouvaien t prendre rles r esponsabilités , qu ' ils 

deyeierit r é20 ir . Alors un noyau s 'es t f~rmé , orear,isé et a rel riric e 

l a ï-1 .J . C. 

Grad i e nan donc, se caracté r ise p2r sa po pu l a tion très hé

térogène : 

ancienne popul8 tion 

- parti ci p2nts de la pr 8mi ère vac ue d ' urban isation 

- une cat éGor ie socio - pr ofessionne lle aisée 

qui do mi re et class e peuh peu l es closses modeste s d ' au t ant 

plus facil ement que se pose le problème de l ' emploi , le sec t eu r 

seconct r' ire , étant peu développé . 

Cette population gétéro ci ène , le f a it q~e les [Bns trevail 

len t hors GradiJnan, a:e manque d'une s tructure soci a l e en-trc'. înen t 

cies clivages socioloeiq ues et donc une vie i ncivi duali s te , l' ennui 

Ai ns i, un r ôle vi tal revi en t à la M.J. C., celui de r~crci er 

une vie collective adoplé à l a nouvelle physionomie de la popu

l a tion? Nous al lons donc essaye r de découvrir son rôl e e~act , . 
ses buts , ses action s h trave r s sa vie i n te rne et ses re l ations 

avec l 'ex té r ieur . 

. .. / ... 
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B) Vie i riter·ne de chaq ue a sso c i a t i on 

Nous comme ncerons p2 r pr ésen t e r l a situa tion du r . . ~ . P . 

Si Pl Ltth c 0 ~ AU i{ ~ L L AC dans ses st r ucture s , s on an i ma t io n et l e s 

ob jecti fs qu ' i l veut s e donne r. 

1 2 St r uc ture 

Le r ' • J · f:. • P • a pou r seul l ocal U {1e sall e des fêt es , pr ê t ée 

per1 l a commune . Dès s a créa tion , le s sta tuts ont été :. défini s par 

l es aa hére n t s , s t a tu s défini s s ant : 

- l es but s . de l ' as soci a t i on 

- les s tructu r es · in t e r res d ' an i ma t ion 

les f ond s de rése r ve et re s s our ce annuell e s 

- le s mod i f iea t ions des statu ts et di s s ol u t i on . 

(c f aux doc uments : sta t ut s et rèBl emen t i nté r ieu r) 

Apr è s avoi r f a i t une premi bre appro cbe er ~ c e aux docu

ment s écri ts , noü s no u vons présen te r 1 ' o rgani s2. t i on r éell e et 

pra t i quée dan s l e ~ . J . ~ . P . Ai nsi , il es t i mpor t an t de no te r evan t 

tout , l a pr é s ence d ' un collect i f de t r ava il . 

Ce r c u, e e::; t con s t itué pa r un a. _i m2 t ei..;. r , un t r éso r j_ e!': 

un s ec r é t a ire , 1 n respons ab l e du coll ect if ( p r és j_de1 ,t ) e t t ous 

les res pon s abl e s des ac tiv i t6 s ~ra ti qué es . 

L ' organ isa t io n s e si tue à plusi.e'\,.;,rS ni ve~rnx 

- chaq ue responsable d ' ac t i vité do i t ré~n i r s a s ect ion 

po ur déba ttre de s on évo l ut i on (bil 2n e t pr odet s) 

- pui s c ' est l e co l l ec t i f .e trava 11 q \.À. i se r e t r ouve 

oo ur lln e mi se en commun E: t une coo rdi na t i on des ac tivi i 6s ·; Le bu t 
~ 

es s en tiel é tan t de r éfl éte r di rec t emen t l e s a s pi r a tions et les 

désirs des adh éren ts . 

Pa r a i l l eur s , l ' As s emb l ée Générale se réunit plus ou 

moins fr équemmen t s elo n l ' ac t i vi t é du foy er. A cette occa s io n , 

elle tr a i t e et aborde des prob l èmes e énéraux , d ' an ima tion f 1n2n

c ière ... 
Il est i mpor t an t de no t e r 1 1 atmo s~h~ r~ pa r t icul1 ~ r e ~ ce 

r éun i on , tous l e s pa rtici pan ts ont égalemen t dro i t ~ l a par ole , 

dans une r ec herche de tolcir2 nce e t de démo cra t i e . 

. .. / ... 



/ FOYER RURAL DE JEUNES . ET D'E DU CATION POPULAIRE 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

- S T A T U T S ---·-·-----

Titre I 

BUT DE L'ASSOCIATION. 
~,.,.,.,,.,..,...,_==,,_,"""'""""""'"""""=-"='== 

• 

-ARTICL E PREMIER-

Il est créé à SAI NT-PIERRE D'AUnILLAC une Association d'Educa
tion Popula i~e r6gie par la Loi du 1er. Juillet 1901 et dénommée 
"foyer Rura l de J eu n e s et d 1 Education Populaire". 

Sa d urée eat illimité e. 

Son siège est inst all~ dans le local portant le m@me nom, sis 
à SAINT-PI ERRE D'AURILLAC. 

-ARTICLE 2-

L1 As s oci a tion a un caractère récréactif et ~ducatif . 

Elle a pour buts : 

a) d'aménager, dans le cadre communal (ou intercommunal} un 
centre éducatif ouvert à taus les mem br e s de la communau
té domiciliés ou ay a nt des attaches d a ns le périmètre qui 
est:celui de 1 1Association ; 

b) d 1 étudier en commun les questions touchant à l'ensemble 
des problèmes intéressant la vie ~u ral e sous tnus ses 
aspects, notamment scientifique, technique, économique et 
social ; de développer 1 1 éducation des milieux ruraux en 
liaison avec les organismes professionnels ; 

c) d'organiser les loisirs de toute la collectivité : ~duca
tion physique et sportive, · activités de lecture, thé§tre, 
cinéma, ·musique, cqnférence, voya~es, etc •. •.• ; 

d) de renforcer par tous les moyens la solidarité mora le de 
tous les habitants, l'esprit de compréhehsion mutuelle, 
d'entraide et de coopération. 

Elle se propose l'acquisition ou la location de biens immobi
liers e t mobilier s n~ces sa ires à 1 1 accomplis~ement de s a mission. 

Le règleme~t int ~ rieur déterminera les conditions de la cré a 
tion et de la gestion de diverses commissions. 

Par les moyens définis ci-dessus, le Foyer contribue à l'é man
cipation intellectuelle et socia le et à la formation civique de s es 
membres. 

Dans son action , il s'inspire d e s principes de laîcité • 

. . . . / 
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-ARTICLE 3-

Le Foyer Rural de Jeunes et d 1 Education Populaire est ouvert 
à tous, dans le respect des convictions individuelles et dans l'in
d6p endance à 1 1 égard des par tis politiques et des groupements pro
fessionnels. Toute propagande politique et tout prosélytisme reli
gieux sont interdits au sein du Foyer. 

Titre II 

-ARTICL E 4-

L'A ssoc i ation est comp osée des membre s actifs du foyer, à jour 
de leur cotis atior1 et , éventuellement, de s Membres d'Honneur choisis 
par 1 1 Assemblée G~nérale, sur propos i tion du Conseil d 1 Administra
tion, en raison des services rendus à l 1 Association. 

-ARTICLE 5-

La qualité de Membre se perd 

- par d émission, 

- par radiation,soit pour non-paiement de la cotisation, soit pour 
~on-respect des statuts et règlements. La radiation est prononcée 
par le Conseil ci 1 Administrat ion, l'intéressé ayant été entendu et 
pouvant faire appel devant l'Assemblée Générale qui statue en 
dernier r es sort. 

-ARTI CLE 6-

L 1 Assemblée Géné :c-a le comprend ~cous les membres de 1 1 Associa
tion à jour de leur cotisation. Seuls les membres §gé s de dix-huit 
ans au moins le jour de l'Assemblée Général e on t le droit de voter. 
Chacun a droit à une voix. Les Membres d 1 Honneur prévus à l'Article 

• 4 sont invités. 

Les collaborateurs rétribués ou indemnisés ne peuvent assister 
aux séances du Conseil dlAdministration ou He l'Assemblée Gé néral e 
qu' ave c voix consultative. 

-ARTICLE 7-

L'As s emblée Générale se réunit une fois par an en session nor-
male. 

Elle est convoquée p a r le Conseil d'Administration dans les 
quinze jours suivant l a cl8ture de l'exercice annuel. Elle peut se 
réunir en session extraordinaire, à l a demande du quart au moins de 
ses membres ou sur dé cision du Cons eil d'Administration. Son ordre 
du jour est fixé par le Conseil d'Administration. Cepend a nt, à l a 
demande du tiers des ·adhérents, les quest ions nouvelles seront 
d'office inscrites à l'ordre du jour a u moins huit jours à l'avance • 

. . . . / 
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L'Assemblée Générale délib è re sur les rapports relatifs à la 
gestion et à la situation morale et financi ère de l'Association. 

Elle désigne les membres du Conseil d 1 Administration, confor
mément à l'Article 9 et, éventuellement , des Membres d 1 Honneur, 
conformément à 1 1Article 4 . 

Elle fixe le montant des cotisations. Elle approuve les comptes 
de l'exercice clos. 

Le rapport financier présenté à l'Assemblée Générale fera men
tion du rembours eme nt des fr a is de mission , de déplaceme nt ou de re
présentation, payés à des membres du Conseil d 1 Ad ministration . Elle 
nomme les commissaires aux cpmptes pris en dehors des membres du 
Conseil d 1Administration. 

Les décisions sont prises à la maj6rit~ des membres présents à 
l'Assemblée Générale. Pour la validité de s~s débibérations, la 
présence du quart au moins des membres est nécessaire. Si le quorum 
n'est p as atteint, il est convoqué ave c m@ffie ordre du jour une deu
xième Assemblée Gi n é rale, à huit jours d 1 int e rvalle, qui délibère 
valablement , quel que soit le nombre des membres présents. 

-ARTICLE 9-

Le Cons eil d 1 Administration est composé de huit à quinze Mem
bres, dont les animateurs culturels du foyer et des agriculteurs, 
dans la mesure du possible, personnes qualifiées d'organismes agri
coles. La moitié au moins des membres doit @tre choisie parmi les 
soci6iaircs de moins de trente ans. 

Tous les membres sont élus pour deux ans, à bulletin secret, 
par l'Assemblée Générale , parmi les adhérents . Ils sont renouvela
bles par moitié chaque année . Les ~l embres so~tants sont ré é ligibles. 

Les membres du Conseil d'Administration doivent ~tre 9gés de 
plus de 18 ans, et jouir de leurs droits civiques et politiques. Ils 
ne doivent recevoir aucune r étribution en raison de leur fonction. 
Le s membres de moins de 18 ans doivent avoir une autorisation pa
rientalc. 

-ARTICLE 10-

Le Conseil d'Administration se réunit en séance ordinaire sur 
convocation du Président au moins une fois par mois et en s ~ ance 
extraordinaire à la demande du Pr é sident ou du quart des membres. 
Ses décisions ne sont valables que si la moitié plus un d e ses 
membres sont présents. 

Elles sont prises à la majorité des voix. Les délibérations du 
Conseil sont constatées par des Procès-Verbaux signés des Présidents 
et Secr~taire de Séance. 

-ARTICLE 11- . 

Le Conseil d 1 Administration élit parmi ses membres, chaque 
année, à bulletirt secre t 

- un Pré9ident, 

un ou plusieurs Vice-Pré sidents, 

- un Secrétaire et , éventuellement, un Secrétaire-Adjoint, 

...... / 
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- des . responsables de sections spécialisées. 

Le Président est habilité à repr6senter 1 1 Association en jus
tice et dans les actes de la vie civile ; en c a s d'empêchement, il 
pourra être remplacé par le 1er. Vice-Président. 

-ARTICLE 12-

Le Conseil d 1 Adn1inistr a tion a les pouvoirs les plus étendus 
pour la gestion de l 1 Association et peut prendre toutes décisions qui 
ne sont pas réservées à l'Assemblée Générale . 

Il veille à l'applica tion des décisions de l 1 Assembl6e Gé nérale 
et à l'animation des différentes activités de l 1 Association. 

Il doit être tenu régulièr eme nt au courant des diverses acti
vités et de la situation financière par les responsables des seciions. 

Le Conseil prépare et vote le Budget, administre les c rédits 
de subvention, g è re les ressources du Foyer, assure ·'la gestion des 
biens im~obiliers, qu 1ils soient confiés à 1 1Association par prêt, 
bail ou convention ou qu'ils soient sa propriété. 

Le Conseil d 1 Administration convoque l'Assemblée Générale dana 
l es condition s définies à l 'Article 7 des présents statuts. Le 
Conseil d 1 Administration prépare les rapports annuels et le compte 
de gestion q ui doivent ~tre présentés à l'approbation de l'Assemblée 
Gén é rale. 

-ARTICLE 13-

Un règleme nt intérieur, adopté par l'Assemblée G é n~ralo, pré
cisera l es modalités d e fonction11 e mcnt du Foyer, et d é terminera les 
sol ution s à apporter aux cas particuliers non prévus par les présents 
st atu ts. 

Dans le cas ou un Club de jeunes est créé au sein du Foyer, 
son fonctionnement est défini dans un règlement intérieur élaboré 
par les Membres du Club et approuvé par l'Assemblée du Foyer. 

-ARTICLE 14-

• gage 

1 0 / 

En ce qui concerne ses activités sportives, 1 1 Association s 1 en-

à se conformer entièrement aux règlements établis par les Fédé
rations sportives aux aptivit~s desqu~lles elle particip~, et 
par le Comité National des Sports . 

2°/ à se sou mettre aux sanctions disciplinaires ~ui lui seraient 
infligées par application des dits règlements. 

EST ELECTEUR au Com{té de Direction de la .section sportive, tout 
membre actif du Foyer appartenant à la section sportive, en tant que 
pratiquant ou di~ige a nt, depuis plus de six mois au jour de lfélec
tion, et ayant acquitté à ce jour les cotisations échues, ggé de 
16 ans au moins au jour de l'élection. 

. ..... / 
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EST ELIGIDLE, toute personne de nationalité française, ~gée de 18 
ans au moins au jour de l'élection: membre de 1 1 Association depuis 
plus de 6 mois et à jour de ses cotisations. Les candidats n'ayant 
pas atteint la majorit6 l ég ale devront produire une autorisation 
paternelle ou d~ leur tuteur. 

Toutefois, la moitié au moins des sièges du Comité du Direction 
devront être occup é s par des me mb res ayant atteint la majorité l é g8le 
et jouissant de leurs droits civils et politiques. 

Le Comit ~ de Direction élit chaque année son Bureau dont les 
membres d e vront être choisis obligatoirement parmi les personnes pré
vues à l'alinéa pr é c é dent. . 

Le Comit é ds Direction se renouvelle au moins par tiers tous 
les deux ans. Les premiers membres sortants sont désignés par le 
sort. Ils sont r~ 6 ligibles. 

Titre III 

FONDS DE RESERVE RESSOUnCES ANNUELLES. 

• 

-ARTICLE 15-

Les r es scurces annuelles du Foyer Rural de Jeunes et d 1 Educa
tion Populaire se composent : 

d~s cotisations des adhérents, 

- des SL1bventions de l'Etat, du D6partament, des Communes, des 
Instit u tions publiques ou semi-publiques, 

- des produits des lib6ralités, 

- des ressources propres de 1 1 Association provenant des activités, 

- du prélèvement sur le fonds de réserve. 

-ARTICLE 16-

11 est tenu au jour le jour une comptabilité deniers par 
recettes et dépenses et une comptabilité mat~ères. 

Titre IV 

MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION. - -----· 
-ARTICLE 17-

Les Statuts ne peuvent ~tre modifiés que sur proposition du 
Conseil d 1 Administration ou du quart des membres qui composent 1 1 As
sembléo Générale. 

. .... / 
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Le texte des modifications doit être communiqué aux membr es de 
l 1 Ass emblée Gé nérale un mois au moins avant la réunion de 1 1 Assemblée 
Générale. 

L1 Asse mblée Générale ne délibère valablement que si la moitié 
plus un des sociétaires sont présents. Si l'Assemblée n:atteint pas 
ce quorum, une nouv elle Assemblée souveraine est convoquée au moins 
quinze jours à l'ava nce. La convocation reproduit 1 1 ordre du jour en 
indiquant la date et les r és ultats de la première réunion. 

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu'à 
la majorité des deux tiers des membres prusents. 

-ARTICLE 18-

L'Ass emblée Gén é rale, appe l ée à se prononc er sur la dissolution 
de 1 1 Association, convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre 
au moins la moitié plus un de ses membres . Si cette proportions n 1 est 
pas atteinte , l'Assemblée est convoquée de nouve a u, mais à quinz e 
jours d 1 intervalle au moi ns, et cett e fois elle peut valableme nt 
d ~ libérc r, quel que soit le nombre des membres pr ése nts. Dans tous 
les cas, l a dissolution ne p eu t @tre prononcée qu 1 à la majorit é des 
deux tiers ~es membres présents. 

-ARTICLE 19-

En c as de dissolution, l'Assemblée Génér2le nommera un ou plu
sieurs liq uidateur~ qui ont les pouvcirs les plus 6tendus pour réa
lis er toutes les valeurs et tous les biens mobiliers ou immobilie rs 
de 1 1 Associa tion. Le reliquat d'actif, après pr6l ~ vement des frais 
de liquidation et pa iement des dettes de l'Associat ion, sera dévolu 
~ une Association répondant aux buts définis dans !'Article 2 des 
pré sents statuts (Caisse des Ecoles Publiques) • 



FOYER RURAL DES J EUîŒS ET D'EDUCATION POPULAIRE 
DE SAI NT PIERRE D'AUR.lR.LLAC GIRONDE 
REGLE: iENT , INTERIEUR 

Article I 

L'associliltion est co .. . posée des r .• embres actifs du Foyer à 
leur cot1sation et des r;wmbres d4honneui··. jour de 

_}.rticle II 
La qualité de membre se perd = par démission 

Article 

- par r adiation soit pour non .paiment de la cotisation soit 
L n_on.:insnect ctes sta.tllts et' ree:lecients • 

a rauiatlon est prononcee '. par Ie 6onseil d'Administration. 
pour 

III 

L
1asscrnblée générale se réunit une fois par an en session normale. 

Elle peut se réwür en session extraordinaire sur la der1ande du 1 /4 
de ses membres ou s t..r décision du conseil d'Administration. 

Article IV 
La cotisation s era réglée en début'"d 'année scolaire 
Elle représente(l'adhésion (Fédération des Oeuvres Laïques) 

(Abonnefuent journaux 
(Ilesponsabilité civile et assurance individuelle 

Article V 

Heures d'ouverture : Er...fants de 12 à 14 ans Mercredi.X de · 21 H à 22H3< 
Jeudi mat~ 1QH à I8H 
Samedi'w., 'de 1 4H à 1 8H 

Au-dessus de 14 ans: Tous les soirs entre 18H et 24H (maximum) 
Les jours de repos 
Les vacanpes scolaires 

Un responsable sera désigné poür chaque ouverture du Foyer 
Article VI 

• 

Les membres d'honneur invités ne peuvent avoir que voix consultative 
Le Président de la section animation est de droit Ier Vice Président 
du Foyer. Il au.ra voix eonsultative et délibératrice et partagera la 
responsabilité du Foyer avec le président • . 

- Les responsables de section non membres du CA seront convoqués aux 
réunions du CA à titre consultatif • . 
Les délibérations du CA relatives aux acqu!il.sitions, échanges et 
aliénations d es in1mcubles nécessaires au but poursuivi et emprunts 
doivent être soumilis à l'Assemblée Générale. 
Tous les autres actes permis ~ l'Association sont de la compétence du 
CA. 
Le Conseil d'Administraticn élira chaque année .son bureau (Président, 
Trésorier, Secrétaire et Adjoint) . . 

Article VII --....-----
Chaque section sera formée : d'un Président, son Trésorier, I ou pluv 

T -----·, ,.._ .,-, '\......, """ ,1 t -i ,... r"l4-6 Y'•Î:\ô1 

' 
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AR'.i..Ll-1.è. Vll 

ehaque section sera formée : d ' un président , son tré

sorier un ou plusieurs animateurs , un responsable du matériel 

elle établira son pro8 ramme qu ' elle soume ttr au C. A. 

le bud8et de cha~ue section ne pourr être approuvé 

que par le C. A. après Bxamen par la commission budGétaire . 

chaque section est 2dhéren te au statut e é1.én:1l et 

au rél lemert t intéri eu r . 

Alü J. C.L.t.. V 11 l 

L ' are;ent du foyer sera dériosé a la Caisse d ' Epargne. 

Chaque m noeuvrement d'argent de l ' assoc1 tion devra 

être sit:,né p2r le président du G . A. et du Trésorier . 

ARJ.. ..Lv.Li: .1.À. 

Les réunions 

(salle de 12 wairie) 

au moins 1 fois par mois pou r le C. A. 

1 fois par an pour 1 1 21ssemblée 

énérale (salle des fêtes) 

Comp te rendu de estion , bil n des ctivités , pré-

visions . 



• 

2Q Anime t i an 

I ,e r . J • E • .P . compte e1:viron une cer:tai rie d ' P..dhé r er ts . 

Animé par :·do s bénévols , il cherche à ré i:ioncl re aux asp i n ; tions de 

t ous c e s mem bres . Pour cel8 , j_l prései:~ te une sér1 e d ' a c ti vi !tlés 

créée ~ l a suit~ des propos i tions, dans l a li i ite des moye~ dis

poni Ll es . Les d i f fé r ente s ac tiv ités sont l es suivantes : 

- le théâ.t r e 

- l es ém2 ux 

- le ci né club 

l ' ci rtisr>nat 

- le tourisme 

le pint: - pong 

- l a bibliothèqu e 

- le l abo-phot:) 

- le discothèq ue 

- l ' initi 2 t 10~ sport ive 

l e s s ports pour tous 
_±' initiation wusi .1ue 

- le cyc le t our isme 

- la ghru.estique fé mi n ine . 

Chaq ue · activit é es t prise en ruain par un adhé ren t qui joue un ~ 

rôl e d ' anirnatèur au sein de s a s ect i ori . 

Le but des structures du .r . .J • .t; . P . t end à fair e expose r 

l' association de nlus en plus s u r l ' acti v i té vo lont2i re du g r ou pe 

et nos d ' 1Ld i vi du s . Chaque sectio orcanise son act ivi t é et les 

déci sion s pris e son t pa r l é e s en assemblée g éné r2le e t discutées 

s'il y a lieu. 

En plus èes activit 8s t e ces s e ct ions, le l .~. L .P. f a it 

une kermesse ar;nuelle , o reanise de s soi r ées t ra vei:::. t·ies, èes l otes , 

des r ~as sac es de vi el<X papi ers ... î et dP.rnièreu.e ri t les ndhéren ts 

du .r . J . E.P. on t cornmer1c é le mon t 2g e d ' vn l o ca l "l 0 :10 clubs ", 

équipe;e~t attendu d ep~is loL~tero p s . 

Il f aut ment i onne r que j usqu'à maintenant, le s eul moyen 

de ce tte ani:ne_tion est l e bénévolat. En effe t, l'équ i pemen t n ' est 

ca s encore construit (et n'e s t constz·uit que pa j des béLcivo le s ) 
~ . 
et les moyens f inarcie rs son t insuffi s an t s , ca r seul e l a commune . 
accorde une subveri tion, l ia. i tar,t les poss i bili tés . 

. ~ . / ... 
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39 Ob~ ectifs et fréauentation 

En troisième:· lieu , nous présente r or1s les objectifs que se 

sont fi xés les animateurs et la fréquent a tion que r eço_it le 

.F . J. · . P . de SAliü PIEHHE D' AUH.i.LLAC . 

Les objec ti fs 

Ils sont de pl usieurs ordres , selon qu 'il s so .. t émis pe:.r 

différen tes porsonnalit~s . 

Ainsi, le Maire de la commu~e y voit le moyen d ' un ir tous 

1 es jeunes de la co mmt.. ne , dans un can re ae; réable : l e m·o t ,foyer 

fiü t cippel à UEe i dée de . famill9 . Pour lui , c' es t une éco le de 

démocrati e. Les animateurs , qua11 t à eux a vanc ent des i dées d 'un 

autre ordre . 

J.Jes o b jectifs son t d ' ordre culturel récréatif et social 

Le f oyer des jeunes et d ' éducation popul air~ peut en effet ou du 

mo i ns t end 3. r éalis e r ces d i ff éreL t s o b.; ec t :L f s . 

Toute s les activ1té 0 r~ali s ées son t des activités qui 

ont é té p r oposées pc;r des a dl iérent.s . Elle s ré por,daient don c à 

ure demanee conme ce fut le cas , p~r exeffiple pou r les éma~x . 

Ainsi , · on pe~t co nsidé r e r tro i s sortes d ' ~ct ivit és 

- c elles qui OL i corres ~Jon d u à une àema.nde i ern9orc. ire 

( , \ ~ f ~ d ' 1 1 . ... . t ' 1 t. . • tt . t Em aux,i . r,n e 1e t , e s _ insvéUl . ou es p8r , J_c1prin.,s ont a e 1n 

un c er tain niveau , il y a eu un blocaLe , qui n ' a janw i s é t é dé

passé . La pri nc ip2le r aison de ce blocage ét nn t une r2isou fin 2:;1-

ciè re . En effet , le rn 2.ncp.w d ' équi pe u1 en t i n t er rominrn t: la r eche rc he , 

la p1·0(', ressi on , l' attra it et mett an t fi n déîiniti vement à J.a 

se c t i on 11 ém2ux 11
• 

eu 

- cell es qui n 'o nt jame1s pu ob t e n ir l' él2Jl nécessaire 

démar r 8ge pa r manque de maté r ie l (bibl ioth~que , ciné-club) 

- cell es qu i corres po ndent depu i s le début ~ une de m8nde 

tou -i our s croissFi.nt et r encontre un ac c uei l très f e.vora iJl e 
u . 

(théâ tr e , tourisme ) 

Les a ctivités sont pro posées pc.r les aethé r ents , l' i dée 

est soum i se l ors d ' urie assenblée t;énénüe , et 
0

si elle répond 

y~r ita~l emen t .~ un besoin émis par un nomb re s u .. iisa~ t d 'i ntéréss~ 

elle s e ra adoplée ~ condi t ion t outefoi s qu ' il y e1t de s anim2teurf 

vo l on t ai re s . . De; 

... / ... 
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Dans ce sens , l e F . J . i:. . P . n ' offr_e que les activit.:!:r-.: , , · ' 
"' ~ o. es1rees J.J?..r 

les Pc rtj_ci r)2 n ts . Il ré ;)Onci à l a de:r.ar.de et en même te111
ps permet 

aux jeunes de pr·en ct re des responsab i lités , ou du moins ~ ceux qui 
l e dés irer t. 

Voil~ les deux principaux buts envisa5 és au ~ . J.i:. . P . de 
S'i . .P .u:.Rfü:. lJ 1 AliR.tL:;:.,Ac . 

- l a fréquentation 

Le .1".j . i:. . P . de pe.r t S'es sta tus ne peu t accepte r des jet;nes 

Aeés de moins de 6 ans. L ' a6e est pass6 de 1 2 ~ 6 ans , lors de la 

création des sections enfantines de s port et de musi~ue . 

Finalemen t, on tro uv~ parllii les adhérents du i . J . 2 . P. de 

b1 . Pl ~Hah ~ 1 ALR1LLAC , un g rand éve:. tail d ' ~g e : (des . enfants app2 r

t erian t aux activités s portives ou musicales , Jusqu' aux personnes plus 

8L, ées pa rticip2nt aux 2ctivités récr éa tives (sorties) ou thé2.tra1e s, 

en passan t p?r t ous les jeunes et les adole s cents . 

Le F . ..i . i . P . est bien e1: milieu rural cepend an t on y tro -.... ve 

qu ' un e faible r i nori té de Jeunes ai, ricul tf~urs ou de e,ens err.ploy f?s 

directement dans la ~ie rurale . On y tro ~ve aussi bien des lycéens, 

quelques étudiants , mais surtout des employés , ouvriers . 

Un _foyer de jeunes , oui, meis on y tourve 2.Hssi cm :noir1s 

jeur:e s (30 - 40 ans) . Comm en t se f ai t- il que certaines d.e ces pe rs:::nn e ~ 

se retrouven t dans ce lieu , lorqu ' on en. tend oa rl e r souven t du cnnfli t 

de géné r ation etc ... Ici, eu~es et moins jeunes se c6toient , preti 

quent l a m&me activité et discut er t . Le fait que ces pe rsonnes pl ~ s 

Ae ées se trouver. t là, montre q~ 'e lles sont une c e~teine conception 

qe :::, la j et;.nesse . En d ' autre mot, elle s ne les c0Esidèrer1 t p2.s co:nme 

des "bons à rien "; des " incapables ", mi.:d.s co mm e e voulp. le fa.ü·e 

le t-'!ai re en c r éant le fo~rer , on es saie de leur donne r l a possibilité 

de s ' expri me r, do nner l a possiLil ité à des gens de s ' exprine r, ce 

n'est pas s e~l ement leur prôte1 un local pour évite r de les voir· . 
t r aîne r dar s 12 rue . L'équipemen t n ' es t qu'un outil technique . Il ne 

doit pa s fttre un lieu eéné r ateur d ' ac tivités , poi~t de dépar t d ' une 

an im a tion soc ~ o -culturelle , ma is un l ieu que l'on util ise pou r les 

activités. Il do~t être l a r éponse h des besoins vérit ables e t no n 

créés rle la popul2t i on . Et ces besoins dciverit ~tre pris en ch a rge 

par les intéressés. 

. I ... / ... 



La fr équ en t a ti on d ' un f . J . 1 . P . est li ée à 1 ' 2n i m2 t i on . Si 

aucune 2ct i v ité n ' e s t conçue pou r de s en fa~ts ~e 6 à 10 ~ns , c es 

en fa~ts là ne v iend r on t p QS . Pour t 2~ t d ' aut r e s ac t i1 i tés peuvent 

a ccue i l l ir ôes eer; s de to ttt ât:. e , e t 1 2 .r' • ..., . E . P . l u i - même peut 

· a ccueill ir d ' aut re s a c t i vit és . Pourt ant t ou s les j eunes r e la 

co mmune n ' y s on t pas prés e1 ts . 

- l a n e ut r2 lité 

Foy er n et. t r e ? C' est . une ques t io n qui es t to u ~ Ol~ r s ë. i ffi c i le 

à a t,orde r . 1e f oye r de -3'.l • .2 .L.t. tdi t. 1 1 il.U1ü 1.LA\., s e veut ouve rt à to us 

couran ts t à t ou t es les i déo l ot i e s ( po liti q~ e s et f elieieus e s) . 

Cependa nt , s ' il n ~ e st p8S à pri o r i dé f ini IJar son o r ien t a tion 

po l it ique pourt an t le rep r oche l u i est souven t f a it d ' 6 t re de 

" gauc~.e ", [)Uis ·1 1 ' 2p!)art en2rt t à une mun i ci pali té co mmuni s te, oon c 

de s e dhé re~ t f avorable s à cette pol it~que . Cbmp renan t que l l e e s t 

l a dé fin it ion d ' un fo ye r neut r e ? 

I l y a pl i;. s i e~ rs f2ço ns d ' 21. i me r un foy er, et le choi x d e 

c e t t e ~' .. i m2 t ion r évè l e une .iJOl i Cique . 1 2 con cert i on de 1 2 pl 2ce 

des ~eun e s d a ~ s l a so cié t é e s t aus s i poli ~ j qu e . C' est pour c el a 

qu ' i l ~o us par a i t i mpos si ble de j ue e r un f oye1· com( e ét a~ t tota 

lellient neu t r e . P ~ r ex emple , l a s ect ion théâ t re du r . J . ~ . P . a 

pr é.s eL t é en 1 97:~ u1 e pi è ce " An ti cor.e ", 8d2p t2tion par J. Ai~ ù V l '.i...h 

de l a trac édi e g recque de Sopho cl e . Cette p i ~ c e écrite so uè 

l'occupa tio n allelliande , l a issait t ranspa r aitre quelques a t t aques 

cont r e un r éeime tot~lit aire . Puis derni~rem en t , cette même s e c

tion a jo ué "Ch i l e Venc i era , pièce d ' a c tuali t é qui mon t r e l es 

résultat s du coup d ' éta t f a sciste p2 r des scènes de vi e chez les 

g ens du peupl e , e t qu i t idi culise l a j unt e . 

Lo r s qu ' on f ait le cho ix d ' une pi~ ce de t h~§t re , on peut 

cho is i r de rep r ésen t e r u1 1 e pièce l a i s s an.t p:::iur un i n .:.> t ant de 

cô té le s pr·obl8me s quo ti dien s ( il fau t dü.;trp_ i r e le p1. bl ic don c 

oubli A ~ l e s pro blèmes) o~ cho i s i r de fai r e passe r h trave r s c e t le 

pi è ce un message , me s seee qui re f lèt e év i demmen t l a pensée de s . 
act~u rs . Ma.i s ci aL s l e s .eHx c as, l e cho ix e s t po l i t J_qu e , il en 

e s t de même dan s t ou s l es c hoix . 

. .. / ... 
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Nous pré sento1 s rna int e n a~ t la Maison de Jeur e s et de l A 

Culture de li 1 ' A J..,.J.1Ji~AN . 

lQ St ru c t ur e 

La lo i de 1901 r éel emente l e droit d 1 as s o c1atior po ur t ous 

les ci toyens f i anç a i s . Les buts e t les 1 oyens s on t cons1 Gnés dans 

le s s t Rtuts (voi r ann exe) dépos és ~ l a Dr é fe ctur e . Leu r dépôt e s t 

compn r able à une déc l P.r a t i a n àe na i ss8nce . De ce t i nstan t, u;, e 

no uve l l e pe rsonne existe : el le aura des d r o its e t de s de voi r s . 

Ces s t a t u ts dé c r ive1 t ée â lemen t les di f féren t es s tru c tu res de 

la !·1.J . C., don t Conse i l d 1 Adrn in i s t r3 tion . Il exi s te par aill eurs , 

. l e Consei l de Mai s on , au t re st r uc t ure de la M. J . C. Ce dern i e r 

s e compose de 

d élél ués de chaque ac tivité 

- à.e s an i ma t eurs 

I l s er t de coo r di na t eur de to utes l e s act i vi té s. Il s e pr éo c cu ~e 

de l ' a ccuei , des r e l a ti ons i n t er- Lr ou pe s , de la pu b l ic it é ~ 

donne r au x c Ct i v1tés . Son ra ie e s t t r ~s i mpo r tant au n i veau de 

l a fo r ;na t i on· e t i; fonna t 1on de cha _,ue déléL,u é . Le s problè.1, es 

ayan t t ra it aux activi t és m@me s so n t d~b2ttus lo r s de ces r é

union s . I l e s t é[alemen t un l i eL~ c'.e rec he r che des eu t r e pr ise s 

comrr 1nes 9ossib l es , éduc2t1on s s ~or t ives so c i a les et cul tur·e l les . 

A l a. t"t e c e l a 1•1 • .J . C. s e t rouve un 2rt i ma t e ur pe r maner, t 

employé p&r la f édé r a tion rée i ona} e . Mai s de _;_·m i s qüelque s temps , 

i l s ' o c c~pe de pl usieurs ~ . J . G . de l a r é[ion , ce qui l e rend 

peu dis po11ible . I l e s t rémunér é p2 r l e munic 1p l it~ , mai s p&r 

1 1 i cterméd i2 i re de 12 f édération , a insi il n' y a pas de r ap port 

d j_r ec t en t r e eux, d ' oü une certa i r, e au t onomie de 1 ' ani m8 t. e ur lli s 

a -vis de l a commur1e . Par con tre, 1 e pr ésiè en t es L beau co u1J r.ilus 

d is JOn i bl e e t pas se t ous les jou r s ~ l aM . J .C. Ce~t e d1s J011i bil1lé , 

élémen t t r ès impo r tan t e s t due en p ro rti e à l a pr ofess io n qt:. ' ex-

e rce : ense i e.nan t . Le per sonne l con t r i GUé·n t au fo n c t, i onnea!er: t 

ce l a M . .J . ~ . s e com po s e : 

- d'u~ e s e c ré t 2i re qu i ~ · o ccu pe c e la ~2 r t ie a d~ i nis 

trâ.t i ve de la M. J" . C . .i:.ll e y cor,sac re la-moit i é de S()E t einps , le 
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reste ~t2nt r ése rv é & il ~ autre s 2ssoci 2 tions . Elle est co11s i dérée 

comme une emr loy~e municipale do nc est pa yé e pa r· l a Mairie . 

- d ' une f emme de in énace ré:i,i.,;.nér ée p8 r 1 8. î• • <> . ~ . 

Mai s d ' ap r~s le Pr ési dent , c ' es t insuffisent . L ' orc an is2tion , le 

foncti onnern e .. t <l ' une 1>'1. J . v . demD.nè.ent un personnel i mport2nt . 

Ap r~s cet t e descri pti on des st r uctures , no~s allons étudi e r les 

différentes activi~és et l ' anima tion aujourd ' hui présen tes à l a 
i'<' . J . c. 

29 P.nima tion . 
Les activités de l a ~ . J . C sont très d ive rses . Elles sont 

essentiellement proposées pa r les personnes fréquenta.t la 

me ison . Né .nruoLis , c e rtaines lJ I'Oposi tions "'Ont rev·e1, ée s , f2ute 

d ' e.nimateurs spéci 8lisés et de possibilités d ' équ i pements . 

La M. J . C. de Grad i cn8n est un vaste domaine. d ' ac tivit ~s . 

Elle s ' ét end eu to1, r de qua tr e pôles : 

- éH.:ti vi t 6s a rtisanales : pote rie , séritJél ~) {1 1c , photos , 

peintures, ré par o t i on d ' une maison dans les l Andes . 

- activ i t~. e rtis ti ques : danses , musique , t hé5tre , ci né-

c lub , cy ~nasti.ue . 

- cébat de t outes sortes 

fonc t1o n d ' in te r a.ssocia tior] s. Elle rne t son Io cal , s e s 

équi peme r~ ts et s on pe rsonnel ~ l a c ispbsi ti on de to ~ tes les " ~ e,.. •• .,::) -

soci2tions ui en fo r. t la dem2nè.e . 

Afin de coo r donr.e r , t0u tes ses 2 c ti vi tés , l a pré ser:. ce d ' un mlimp, 

teu r permanent est i ndispensatle . Par ailleur·s , nous trouvons 

un pr6sinent àor, t la fon c ti or: esse .. tiell e est de s ' occupe r ô.u 

Conseil d ' Administration . 

En c e qui co ncerne les 2n imateurs , nous pquvons distin: 

guer deux class ifi ca t ions : 
- c eux qlii sont if,demn.isés . I l s s ' occupent d 'une ac ti -

vi té spécifi que . 
- ceux qui ne son t pas i nd emnis~s . I~s s 'eccupent de 

~ynaml:que de "e,roupe s et d ' ar tis8nF·les simples . 
· Mal heureusement , il y a peu d ' activités pour les enfents . 

tE~s jeunes , c a r ces ac tivités dem8ndent des res ponsables pour 

les prend re ~n ch 2 r .s,e . Ai nsi , bec.ucoup d_' enfar. ts pratiquent 

l es dens es et le thé~tre . 

. .. / ... 
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)Q Fréquen t2_ ti on - Ol:,j ec tifs 

- Fréquer. t 2 ti on 

Gradi c,n an àe vi nt ci ' a:rinées en m1i.ées une benlieue à c c.. r 

actère bour · eois . L ' ancienne popul a tio n rur::::lc pu.is ouvri ère est 

aujourd ' hui ent i è r·ewen l à pPrt . Cette c a r ect é ristique se r éper

cute a~ nive2u de l a fréqu Qntati on de l a ~ . J . C . Aussi , on peut 

rema rq~e r ~ u e l a plUp? rt des ~eune8 et moifis jeunes présents ~ 

l a. i1'1.J. C . sont issus d ' un e c2 té6 orie soc i o- proi'e8sionnelle aisée . 

Par co4 tre , les ~eunes a: famill e Ü\ÀVri ère se réfue;ient soit dan s 

le cer tre social , mais st,;,rlout dans l a nouvel l e M. 0 . l. . "POl)Ulaire " 

Le clivaee de la po ~ul e tion a eLtrAiné le clivae e de l ' anim2tior . 

Co n tr a irement ~ ce que l'on pourrait pens~ r , il n'y 2 pas 

une dominance fr appante de s jeunes de l a t1·an c .e 15 - 20 ens . 

Les plus de 20 <.ns , entre 20 et 30 a ns repr éser1te1, t une pPrtie 

assez i mpo r tRnte d e l a cli ent ~ le de l a ~ . J . ~ . Ce ci s 'expli qu e po~r· 

une pa rt p~ r la pré sence de Qe rn Lres addltes des autres asso ci a 

tions de l a co mmur. e . Ma is ce phéno uè ne ne va p 2s à l ' e r; co rt re des 

ob~ectifs de l a ~ . J. l. . En effet , l a M. J . l-. n'eat pes faite uni 

q~oment pou r les 15 et 18 aL s . El le se veut ouverte ~ tous . 

D' ailleu rs , le Pr ésiden t a rectifié l e mot M. J . C. qu ' il trouve 

mauv2.i s , pour l e r eu pl ace r pa. r l'expres sion "Cen t re d. ' c:.n ü n2 t ion''. 

Le qu?.li tpti f de jeunes pei tse-t- il fc::.i t i;et,;, r· à un cen,r1:n rio mbre 

de personnes <JUl n ime r a i er1t pa rtici per , rr. é~ls elles SR se r. t er. t r e -

foulées . 
(n bo n nombre de jeunes qui p~rticipent a l a vie de l e 

~ . J~~ . s oDt : étudiants ou ens e i gnants . Cette c 2 ractéris ti~~e 

s'ex plique très facilement . En effet , ce s dernie r s ont plus de 

temps de libre ql~e les ouvriers, les cac: res . Hors , 1il.n équipe;nent 

tel que celui de Gradignen en pe r tie bénévole rlemande beau coup 

de tem ~s . Ce probl èm e de di s ~onibili l é . se ra plus amplement 

étuC:i ' er. cleu.xiè_. e p:::i rU.e . 

- Objec tifs 
., · ' d · t · - t de s movens La N . J . l- . met a la ie posi ion ne ous , J 

d! a ccérde r aux respo nsrb ililés el se veut une école de 12 démo 

cratie . Ces .moyens s ont les activités. P2 r exemple , l orsque un 

i nd ivi du ou un Br oupe décide de créer une acti vité , il s e r a 
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oblieé de prendre des res ;o r sabilit~s , de s ' oniaee r . Elle ma r 

che1·a ou ne ma rcherc . prs mais l ' ssse~tial est que l ' indivi du est 

f a it un pes en avant . Ainsi , un de s rôl es princi pa l e st que cha

c un " s ' ess e.1e à. la res ponso.Lilité ". i: a l·! . 0 . C . est l à pour 2ider , 

c' est ur1 r:i.o yen . Un autre rôl e qu i d ' c: ill etŒs nej oint le précéden t 

est l' epprentiss 8g e ~e l a vie : l a prise de r es ponsabil i té , l a 

vie collective qui exice une disc i pline , l a coo pération de tous , 

l'o r c;ani sa tio r· néces sai re cons t i tuent des élémer. ts qui tenten t 

~promouvoir l ' homme dans l a sociét é. 

Les activités éducatives phps iques , artistiques , culturel

l es pa. r rr;ettent à cbc:cun d·e s ' épe.r.ot.. i r , de se conr12.Ître e t de com

prendre ln soci~t~ dans l aq qell e il vit , de suivre son évolution . 

D2ns cet te o.rni~ue , des déba ts sont . or~<?. n i sé s afir· que chacun 

exprime ses opinions , les co~fron te , que des problbmes actuel s 

puis ent ~t re Rbordés et débat t us . Mais malheureusement , peu de 

eens y assistent . Le mar1ql.~e de te,nr> s , le moèe d e v i e en sont sûre

m f: n t une d es c auses . J, p r è s h ü i t h el~ r e s cf e t n iv 2.1 l , plus 1 e t r 2 ~ 8 t 

du lieu de t r 2vail ~ l eu r lo~eme~ t , la fati e ue , les soucis , les 

Les n ' 8nt pl~s envie de d iscu te r de s e poser des q~estion s, de 

faire face aux probl è ir.es . 

. Ainsi le mode de vie ac tu e l cont ribue a ce q Lie des { ,cn s 

se r epl ien t sur eux-m~mes , o ubl i e~ t les aut re s , en un mot, une vie 

inà ivirl.l.<al is te . Ce phénorriène es t p2 rtic lllièrer>1er1t frappc:;.nt à 

Gr a.d i 0 nar, d ' où l a l ourde tâche de 12. •1 . 0 • '-' • de te r ter de créer 

une v i e coll ecti ve pda~t ,~e à 12 nouve l le physionom i e de 1 2 popu

le tion . 
Un au tre r ôl e ae l a ~ .0. ~ . es t l ' informa tion qu ' elle dif

fu se . El le es t u~ mo yen d ' ouve1·ture qui peut pro 2blemen t favori 

s er les raoport s e n tr·e l a popul?tion ou du moi n s e~pêcher l e 

re pli tota l des hab i t 2n ts . 
Mai s ces obj ectifs en r éal i té ne son t l)P.B tous at t eiLts , 

e l d e t ou te m 8.l~ i è r e , ce n ' es t q u ' à l one · t c;r , e que l ' on Peut se 

ren~re compte de ·c e qu ' un e w.0.0. peut apport e~ . Mais en ce , 

momen t, à ' a pr8s le directeu r de la i•i . J . ~ ., cel u. 1-ci 8. l ' i1ri pr·ess i on 

qne l es· t;en s ne fo t ~t que passer . Ils vj.ennent 11our conso111!'1er . Il s 



Ils s ' arrêtent e t repa rt ent Séi ns avoir vraime t chercher et donc 

trouv e r ce qu ' il l eur ma nq~ai~, ils restent pas s ifs . 

Ce phér oruène se r en cor; tre moir1s souvent da.s les c am pé1-

gnes, où les t; ens s on t ph;.s 111otivés et oü il y a peu d ' a ctj_v1tés 

toute s fa ites . Pour ce qui est de s ad hérei. ts , le di re ~ teu r pense 

qu 'il s se situer1t dcns une pha s e de r é flexi on , c ' e st-~- dire qu'il s 

prennent cons c ien ce de ce qu ' i ls font . 
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C) elations a vec l ' extérieur 

lQ Rapport a vec les autres a ssoci 2 tions co mmunales et l a com-

a) .ssoci 2 tionf commun a l es 

Le foyer de S1 PihRRt D1 AURlLLAC a été créé alors 

qu ' il existeit d éj~ un comité ~es f~tes qui réuniss&it les ~ eune 

a l ' occasion p2 r exemple de l a f@te loca le m~is qui ne r~pond ait 

plus à leurs beso i ns r éels . Aujourd ' hui , les liens qui exi stent 

entre ces deux assoc i ri tions se limit ent h UL. pr@t de ma t ériel , e~ 

à des services r eL6us tels que l ' animation ps r l~ E. J.E . P. d '~n 

aprb r - midi de f@te , qui évite l a v~nue coOteuse a e troupe s ex

tér ieurs . Il 2. été créé a l' in té ri elŒ du foyer une section 

" enfar ts " q'.i pn~ ti que de l ' i niti a tion sportive '• Or il exis 1,e 

'.Jé. à dai,s la commune , un clu t de football "les bleuE ts ". 

Quelle 9St la position de 1 2 section "enfcmts" p~H 

ra~port h ce c lub : le club r assemble autour du foot bal l ceux 

qu i désiren t pr 2 ti quer ce tte s péci alité et s ' efforce d ' am e~ e r 

plus haut niveau de leurs possi bilités , ceux qui adhé r efit ~ ce 

s port . Les activit és physiques et le sport fonL pa rtie de l a 

réa lité sociale et culturelle , ma is le plus souv ant , ils sont 

offe r ts a ux enf2nts selon a es formules qui déxoulent directe 

ment des formes ô e pratique pour l ' p, dulte. La section eEiant ne 

recherche donc pa s la perfo rm ance ma i s l a satisfaction de beso in ~ 

essentiels sur les pl ans physiques , int ellectuels et moral . 

En ce qui concerne Gr adi t,nan , l a l'! .J . 1,., . se veut être 

un centre d'accueil d ' une pe,rt , au servi ce des autres c: ssoci.a t i or, 

locales et d ' autre part , au s e rvice de tout roupé qui désire s 

s ' expri mer au i,iveau local . Mais les relations de l e ~ . J . ~ . ave c 

les association s ont des d.ime:nsions di f·férer1 tes selon les o b-

j ectifs de chacune d'entre elles . Elle est en étroite coll a 

boration pa r exemple avec la future ~ . J . C . à 1aquelle elle 

e ssaie d ' a pporter un maximum d ' aide , l ' association sportive , l e s . -
as~ociations ; de par e11ts d ' él~ves . La réun ion récente ~ e deux 



d'entre e lles , o ~ posées , contirme l e rôle plu1 2liste que veut 

assurer 1 2 M. 0 . 0 . Pa r contre , ses buts s on t lit t é r a l ernerit co n

t raire s ~ ceux du cen tre social . Ma is ils s'entena en t sur ce1ta i ns 

points , pa r exemple sur l a création du club de prévention aTi r~s 

l a naissance de l a M . ~ . ~ . A eux deux , ils ont plus ne poids pou r 

que leur demande soit ec cepLée . Mais pour le directe~r , l ' i dézl 

serait que tou te s les 2 sso c i ~ ti0Ls et la ~ . J . c . aient l e s m~mes 

oc~ectifs , arrivent ~ cho i sir· eux-~êmes l a culture qu ' ils désirent 

Dans cet es prit d ' ouve rtu r e , la M . J . ~ . met~ la disposi -. 
t ien ae t out es les a~soci 2 ti ons , des salles e t du ma tériel . La 

secrétaire de la ~.J . ~ . cons a cre la moitié de son t emps aux tr 2-

vaux admi nistra tifs de ces de r !iières . Ainsi 1 1•; .- J . C. essa ie 

d ' être une pl aqu e to urn a ~te qui perme ta ux autres associ8ti ons de 

se connaître , dé collabo r er et peut- être de se co mpléter d2ns 

leurs fi n~ li té s . Ce r6le d ' inl erassoci Ption est reLforc~ pa r 12 

prés c er. c e au Cor. se il d ' Administ r ation de 12 membres _ap pa rter,nn t 

aux di f f ére. t e s a s soci a tions . 

L'ouverture souhRitée pa r l a M. J . C., s ' est traduit cet t e 

anr1ée e E 11ovemt re 1975 , pa r l ' êccueiJ. après une prise de con t 8ct 

ave c l e s mem bres du conse i l d ' edr insit r a t10n , du pe rsonnel , de 

produc tion de l ' électronique cppliquée , qu i s ' ét a it mis en b rève . 

Gr~ ce au matériel 0 e l a M. J . C., l eurs divers~ s ct emandes oLt été 

facilitées . 
Mais cétte foncti on que la M~J . C . ~ ient ~ pssurer , en 

gendre pa rfois d ~s probl ~~es . Par exemple , c e tte ar née , le par ti 

comLuniste a demar.dé aux res po ns ables Ge l a ' . J . ~ ., l e prêt de 

sal les . Ainsi s ' est posé le p robl~me de l ' orien t a tion politique 

que le bureau du cons eil d ' administration a an débattre pou r ar

rive r ~ la conc lusion suivante : l a M. J . C. se veut être un établi

ssemen t pl ur·2.l i s te do nc se doit d ' a c ce pter 12 èer:rJ.an à~. Aussi l a 

~ . J . ~ . se veut 6tre ouverte~ tous e t k " la dis position de tous . 

b) Rapport avec la commune 
La diff~rence première qu ' il existe entre ces deux asso 

c i ~ tions est que l ' u~ e ( r . J . ~ . P . de S~ Pi~hrlE D1 AL H1LLAC) a p-

t · t · st e e' l ' f.lUt r e a üne co mmu ne àe pa r ·1en a une comm;;.ne cor.rn1Unl · ., -

droi t e . ~uelle influence cela a-t- i l sur l a vie des associ a t i ons ? 

... / ... 



Sr D 'R'J r . ,- ') r A ' A ~ ll~ ''~ u ' AL~iLL c , nous 2vons interroeé le M2ire : 

Pour lui, un foyer est nécessaire , surtout d r ns un mi lieu rural. 

Un fo yer doit un ir l a commune et moti ver l a popul ation pour qu '

ell e s ' a tt a che ~ s a commune. Deprt s a politique , il f avo rise de 

telles orGa nisations où les jeunes peuvent pleinement se rencon

trer , s ' exprimer et crée r. Sous qu ell e forme l a mun icipalité nous 

aide- t - elle ? Tout d ' abord, e l l e nou s appo rte une 2ide fin an

ci è r e e;râce à l a subvention annuelle accordée, à l' a chat et t e r

rains lors de la construction de loca l ou a un prêt de matériel s 

(locaux en part i culier) et ensuite une a i de mor8le en s ou tenant 

notre action , ce r pour le Maire "le fo yer représente une école 

de démocra tie et i l le favorise . 

A Gr P.d i e;nar , lorsque r:ous avo ns i :J. te r roué le Pr ésider: t , j_ l 

a so ulev~ certains problèmes ce rapport avec la M. J . C. et l a 

municipali té . Les consei l le rs mun ici p2.ux ont fait p2rtie èti. 

co nseil ci ' 2dmini st r a tion, se.ns s 'occu rier vrai men t de la vie de l a 

mai son . Il s ont é Lé rempl acé p2 1· des ~ er scnne s don t l a mo ü va tL:m 

premièr8 est l'animat ion de 12 Ivl. J.C. Le conseil ci ' adJLinistn: tion 

est urt lieu o~ de s déc isions importants sont pr i ses . Or l a pré

se nc e de conseillers municipa~x daD s ce co nsei l gênait les aLi

mateurs , ca r leur co ncept ion de l' animati on n'était pa s l a même , 

aus s i la munici.rrn ll té voul ait t:,2 rder l a m<. in sur l a mai son . Ce

pendan t la muni ci pPlité de Gr a i c,nan a ide financi è remen t la 

maison à vivre . Ma is __ u l ieu d ' être vraimen t urie aiùe de l a part 

de la lliUn ic ipalité , el le est considérée co mm e une cont r ai n te . Le 

Maire a tt end en effe t en reto ur , une anima t ion et une vie co mme 

il l'entend . C'est pou r quoi est né daris ce tté ~ . J . C . un désir 

d ' autonomie , pou r ne plus dépend re de l a muni~ip2l i t é, C8r l 'ori

ent2tion que les adhéren ts venlent pre~d re n' est pas l a même: 

On pouvait çiter ( co mme exempleJ le fait de prê ter le local de 12 

·, . J . C. à des employés en e; r ève ou au pé1rti commun iste pour des i 

réunions. 
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22 Rapports interasso ci ations 

Le F. J . i . P . de S~ PILRR~ D1 AuR1l1AC est en rel ation 

avec d'autres associations en dehors de l a co mmune . Ces a ssoc ia 

tions sont soit des organismes tels que la F . 0 . 1 . (Fédé r a tion 

des Oeuvres Laî nues ) avec qu i le · fo yer n' a que des rela tions 

commer c iales (assurance - e chats de matériel) ou des autres fo yers 

de jeunes. Avec les autres foye rs , il y a des anima tio ns comrnur,e . .s 

soirées et des éch;:rnges ê e création ( théF.tre p8 r exemple) . Ce

pendant ces relations sont limit ées car les associ at i on s de 

jeunes èens les communes "autour de ST PiERRE D1 AUR1lLAc sont 

assez rares . 

La Fédérat ion Fran·; aise des 1;1 . J. C. réurii t to us ses ani

mate urs pe1·mane1 ts une fois par an . Ava n t 1968 , elle représer. te 

un ort:,an isme qui avait clu poids , ave c un budc, et de plusieurs 

milli2rds . En 1968 , il y a eu un éclatement des fo rce s qui a eu 

pou r résultat la formation oe f édérations rée ionales . les Bni

m8te~ rs réeionaux se rciunis sen t quatre i cinq fois dans l ' Pnnée 

et suiv8nt des ensei 0 nements péaaeoz iques . Les cours eux-m~œe s 

d'après le dir·e ct eu r àe la f'i.J . 0 . n ' apportent pas c rande cho se . 

Les discussions qu 'ils or1t ent re eux sont be au coup ~lus pos itives. 

Les con t2-cts les :·üus fréque r.t s en tr e l es Pi . j.~ . so Lt doDc les :..: 

contects des professionnels . 

Les relat ions avec d ' autres formes d'ani mation co mme 

par exemple , la F . U. 1 . son t des r el a tions strictemen t co mme rci 2les . 

3) Rappo rts avec l ' Etat 

Sur ce poi n t l a , les r 8pports avec l ' ét2t sont les 
,.. 

;ne:nes 

pour l e s deux as soci a t i ons : l' Et a t n'apporte aucun e a ide fi ne n

c i èr~ . Les crédits a ffectés au développe lli eLt de s actions éduca

tives, culturelles e t de l ois irs 8nimé s pRr des 0ssoci2tions 

constituent ~ne p8rt i n fi me des budee~E eux-m~~es réduits de s 

dép2 rtemcn ts ministériels concernés (Jeunesse et Sport -

Affeirês Culturelles) . 
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Nous avons étudié deux c2s coticrets d' anima tion socio

culturelle dans deux 2ssociations différentes. Cette étude 

no us a permis d ' acquérir les bases nécessaires pou r élarc ir 

le problè i:ne de l' animatioü de sa place et de s a foncti on dar:s 

notre société . 

Ai nsi , nous som~es a en6s a nous poser de nombreuses 

questions dont : 

lQ Quelles son t les fontions soci al e s d ' un équipem~n t 

socio- culturel ? 

2Q Quelle est la place d ' un équi perne~ t soc i o- culturel 

dans une so c iété écoùomiq_ue ? 

3Q Quels sont les rapports entre la création d ' ur. 

équipement socio -cul turel e t l ' an ima tion soc.i o-cul Lurelle ' 1 

Ces questions débottcLeront nécessairement sur de s ré 

flexL:ms plus ou :r1o ins cri ti qt ._ es de la situa tion et du rôle 

actuel j~ué p2r les différentes forme s d ' 2ni m 0 t1 0 ~ socio 

culturelle. 

A partir d ' observ2ti ons pr 2 tiques , nous essayerons de 

faire une an~l yse de ses ex périences , et d ' en dégager des ci·i 

tiques au ~ seEs l a r ge du terme . Un ap~rofond is2eœ ent de notre 

étude provoque des questi ons , sollicite des ré porises , mais 

surtou t enbaGe ~n di a logue . 
En effet , Lous somme s ameLées a nous derrander que fait-

on déjà ? Que faire ? Comment faire ? 

Mais pour mieux situer tous ses problèmes , examinons 

en premie1 lieu , quelles s ont les différen tes fonctions 

soci ales d ' un équipement socio-cult~rel . 

No us ttrerons de l h quelques réflexions qui se re-

g roupent autour de deux i dées directrices : 
l a première faisar1t le lien directeme11t avec lo socié-

té actuelle (é cono mie cap italiste ) 
- la seconde si tuar; t l e choix auquel les t,ro upes socio -

culturel; sont confrontés, à savoir une alternative entre : 
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- ir-

fttre l'instrumen t d 'un co nditionnement insi dieux ou celui 

d'un épanoui s s ement authen tique. 

En effet les fin ali té s e t les obj ec t i f s de s associ a tion s 

doiven t êt re bien défin i s cl ans le con texte soci al actuel. Il 

est donc im por tru1t de situe r ~e monde et 12 société cont empo

raine dans l equel nous évoluons. Nous trouvons po ur cela des 

vocabl es, des formules t elles que "société de consomma tio n ", 

ou en core "civilisa tion des lois i rs". Ce s expressions tradu i 

sent vérit ablement tout un mode de vie, toute une o r e 2ni sation , 

un é ta t d 'espri t , ce l u i de l a société capi ta li ste. Nous oouvons 

affirmer, en e ~fet que t outes les associ a t ions socio-cul t urell ef 

les équi pem ent s et les anima tions du.même nom, se son t en réa

l i té que le produtt, le r ésultat de l a soci ét é capitalis te . 

Les nouvell es fo r me s d ' habita t (les H.L. M. e t autres erands 

ensembles détru i s en t toute vie soci ale ag r éa ble ) , de même que 

l es nouvell es fü étho des de t r ava il peuvent ê t r e cons i dé r ées 

comme l ' une des caus es de ce beso in d'a ni mation , d 'organis2 t ior. 

donc ce be soin a ét é lui-même cr·é é par l a soc iét é c a.pi t 2l iste . 

Le capitalisme en a tiré profit, mais il ne peu t s e conten ter 

de cela . Il do it maîtri se r, cor.trôle I' t outes l es nouvel les for

mes d ' an imatiori sociale qu'il fa br iq ue. Nous pouvons donne r une 

illust rat i on : au début des ann ée s 1960, l a découve rte des 1 

band es de j eunes, et 2.u tres bl ou son s noirs, la nécessit é de les 

f a ire ren tr e r dan s l a norme, bref le réflexe de dé f ense d ' une 

société so~dain effr ayée de s conséquence s de s a pro pre loe i que , 

fut po ur beauco up dans 1 2 voeue des équi pemen ts so c io-cul turel 

"Le socio-culturel est un ersatz de r elig ion pour inac aptés 

urba i ns". 

Après avoir situé l a soc i été qui est mise en cat<se, nous 

a bordons l~giquement les fonctio n s soci ales de mandée s aux 

as so ci a tions soc io -culture lles. De même, le politique et l' é

conomie sont en relation direc t e, le s fonctio ns soci ales peu

ven t se situer au n iveau de : 

anima tion et urbani sme 
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- an im a tion e t loisi r s 

- anima t i on et éduc a ti on 

- an imation et éd uca tion po pul a ire 

- aLima ti on so ci a le e-t éd~c a ti on pe r manen te 

Ains i , ap r ès avo ir no té que f i füüem e :1 t, les créo t ions 

d ' assoc i a ti on de e r oupe d ' an i ma t ion ne son t que le résult a t 

loe ique d ' une s oc i é té , 11ous pouvons essaye r d ' anal yse r l a 

pl ace qu~ elle s occupen t , ou plus particuli è r emen t le s f on c

t ions qu ' e l les sont ~ené e s a r empl i r . Elles peuven t ê tre r e-

g roupées en deux caté6ori es fon c tion so ciale e t culturell e . 

Nous avons vu dans l a pr emiè r e part ie de ce t t e étude l e s 

diverse s mo t i v2tions qu i peuven t entra î ne r l a créa tion d ' un 

F. J. E. P. ou d'une ~ . J . C ., a ins i que l e s objecti f s d'anima tion 

qu ' i ls peuven t se donne r ( cul t ur el l o i s i r) . Cependan t , si 

l' an ima ti on cul ture ll e pra t iq uée pP r ce s asso c i at i on s se veut 

ouv e r te ~ t ou s l e s cour an t s d ' i dée s , il n' en de meu re pe s mo i ~ s 

qu ' elles ren co ~t ren t de nomb r euses di f fi cuJ.tés pour r é2lise r 

c e tt e situa t i on i déale . L a deux i~me fonc tion de ce s a ssoci a ti cnr 

peu t ê tre dénomée comme soci ale (fo nc tion so cial e, ~ do ubl e 

tranchan t , comm e nou s le ve rron s pl us loin) . 

Si l a p r és ent2t i cn de l ' env ironnemen t , c ' es t - i - di re de l a 

soc ié t é co~c e rn~e ( soci é t é de consomma tion , socié té ca pi t aliste 

nous a pa r u importan te , c ' e st bi en parce ~ q u e d ' une par t , ell e 

r eprés en te l ' une des pri nci pal e s caus es de l a f orma t ion de ces 

g roupes et q~e d ' au t re pa rt , l a foLcti on soci ale pri mord i ale 

qu ' il s peuvent as surer cor respond direct em en t , enco r e une 

fois à un beso in , à une néce ssité née de ce t te sociét é . Ma is 

justemen t , nous sommes alors ?.Jnenées à nous demande r qu ... ell e 

est l'utilisa tion qui e~ e s t fa ite elle no us pa raît co mme 

écar tel ée e~ tre deux pôl es , ce qui peu t l a r end re avan t tou t 

ambiva l en te , vulné r able , mai s aussi eff ica ce . 

La fon c ti on soci 2le princi pale , (r8lei associa t ions soc io 

cul ~urel s) peut s e présen ter co mm e devru1t ê t re l ' i ns trume nt 

. d 'ur1 épanoui ssemer. t au t h en t i que po 1 .... r tous le s adhérent s , 

... / ... 
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adhérents qui sero1. t unis par une même voc at ion première de 

lutte, pou r l ' instayr ation 6'un nouvel ordre social . Ou de

vant être 1 'ins t rument è,e conà i tionnemen t , c'est- a - cil re se 

trouver complice , consentan t ou non , consc ient ou nous dans 

la 6onsolidat ion de l ' ordre économique établi. 

En effet, l'utilisa ~ion qui peu t en @t re faite p ·ésente 

deux faces opposées, qui nous observerons . successivement. 12 

première , celle qui refl~te l e mieux l a réalit é soci2le ac

tuelle. En e f fet, J o~s cons ta tons, que la prati que des ac ti -

vi tés éd.u ca ti ves et cul tu r elles ref_; roupées dans le v2s te champs 

du développement de la noti on de loisirs est devenue un moyen 

de compense r des malaises nés de l'évol ution économique . Les 

g roupe~ e t associations ont une f onction de r6eul ation soci a le 

il s ' a6 i t d ' ooter .ir l'acceptat ion par l a f)Opul at i on des r ap

ports soci a~x de producti on et de travail existant . De pl.s, 

il f au t r er.d r e les mauv2i ses condition s de vie s u. ppo rt c; ble , 

détou r ne r d ' éve~tuel l es cor test8 tions , ou voire m~me , permettre 

a l'ordre é t2bli àe maintenir ses positions . En réalité , cett e 

cri t i que peut aller e~core plus loin . Ainsi , une autre foncti ~ 

peut ~ t re a uou tée ~ celle de rée ulation sociale , il s ' agit 

éealeme . t d ' intégra tio n sociale . 

Par I·exemple , nous pouvons citer, les m8reinaux, qui 

doivent @tre int~grés économ i iuement, car ils risque r1 t d 'ê tre 

àant;ereux socialeru en t . Il faut que tous les individus se r2p

procheLt le plus possiLle de le norrue établie et définie . Il 

faut les edapte r , an ime r les g roupes , en un mot les intée r e r 

à 12 société e lobale, les :récupérer et protée;er "l ' ordre 

ét2bli" . 

Elle est la prem i ère interpr_ètation cri tique , qui 

peut être fait e s~ r l~ fon ction soci2 l~ des ass oci a ti on s socio

cultu1·elles . Cependant , il en existe une dauxième , celle qui 
.. .. p 

est retenue , plus parti culièremen t , par les ~ . 0 . L .- • 

... / ... 



- 3~-

...!uels son t les ra[ly.iorts des ci ssociation telles que les 

M • .i .~. et .t' • ..i • .C: • ..i? . a vec le eouvernement ? 

Un grand nombre d ' entre elles s e heurtent au probl ~m e 

fj_nc:ncier et en supporter;t les" conséquences . En effet , (c' <:?st 

le . ç.,as de S1 P .u: .. füü: .. et Gn1di 5nan) beaucoup ne reçoivent 2uct;.ne 

subvention ci e l' éta t, parce qu'elles ne · sont pas rentables 

fin2ncière men t. L'Et8t préfè r e d0ns d 'investi r dans les er.

treprises qu i lui r apportent des profits . ~e plus , les cha r 6es 

que doivent supporter
0

les équipemen ts socio -c~lturels so~t 

très lourdes et sont un frein de plus ~ leur développement . 

Ainis , ce rt2imes communes éprouvent des difficultés pour créer 

des équipemen ts socio - culturels , car l ' etat se dé charge sur 

el l es. 

Mais cette hostilité du t ouvernement peu t s'expliquer 

autremen t . Les a ssociations d ' écucation populaires animent l es 

"masses " et les amènent à une prise de conscience c e la réa 

lité, ce qu i peut être dan~ereux pour le couver~ ement . 

Il existe également d ' autres mo yens tec hr; iques pou r 2.n~nê l 

les "masses" tels que : la presse , la rr1dio , J;::i télévisi on . 1 

Ma is ces moyens d ' information sont les llionopol es d ' état . Ils 

diffusert ~la fois des moyens d'civas1on de 1 2 soci~ L é, et une 

irna6e de cette soci~té dont tous les conflits sociaux son t 

banni s . 1 a ci é te n t i on p 8. r 1 ' e t a t d c ces m éd i a s en t n~ î ne que 

l' animation socio-culturelle telle que l a ve~lent les M . J . ~ . 

et F.J . ~ .P. occupe une place réduite . 

Par ailleurs, nous constatons que la part de la prop2-

gande pa r des loisirs est tr~s minime par rapport ~ tou tes l es 

publicit é s divulcuées. Si certains organism~s le font ~ c'est 

surtout dans ~n but lucratif . 

Le développement culturel suppose la maîtrise des mo yenE 

d ' informa tion, de l a diffusion des moyen s ~ ' expression , le 

refus c 'une di vision soci2le du travai l entre professionnels 

de 12 Ci.. l ture et consomma te·urs . 

. . . / .... 



A S8VO i r, 1 8 r echt. I"che è. 'un épanoL.. i sseH;eL t vér i tabi e , c ' e s t - à 

di re , pern1ettre à toL<s les p8 rtici p2nts d ' C1 cqué rir un en r i -

chi ssemeri t cul i:urel , tout eri restant cor1 sci en ts ô es problèn es 

soci aux , vo ire m@me d ' essa~ e r cte les résoudre en co mm un . Il 

s ' ae i t d ' obt en i r en fait , une prise en cha r Ge de l a vie q~o 

tidienne par le s groupes . Pour cela , l es e ssoc iat i on s se doiven 

d 'ê t r e e i ~ ti è rement autonomnes , et non pa s sous l ' eŒ.prise 

financibre et politique des mu~icipalités 

L a muEici pr 2. ie a t i on r eprésente 13:-:;; freins et des dan.:.,er 

~our l a vie de l ' assoei a tion au niveau : 

- de l a e estion q~i serai t edministrative , le groupe 

en perdant ainsi le contrôle 

- des res ponsabilités qui sera ien t dès lors limitées 

pour les adhérent s 

- de la politique d ' an imat ion q~i serait indirec te~ent 

diriBée , mêœe i mposée. 

Ces deux aspe cts du pr obi ème , ou du mo ins de l'uti 

lisa tion qui peut être raite , de l a vie des ?ssociations , noL..s 

amène à étudie r les difîérerts rapports c.es équipements so cio

cu l turels 2vec l ' a1,imation et l a socié t é actuelle . 

. . . / ... 



Le Foyer des jeunes à l'ordwe d~t ja_u~11 
du Cnnsgil nnmicipal 1 '-1 r' 

L e ~8 sept<'mbrc, le Con5eil mu11i 
c1pul, df11nent <'Onvoqué, s'c-st r éuji 
c-n se~sion ortl1 n;ii re, .'ou~ la prési
de ne~ cl e ·M. La fourc-:ldc, n1n irc . 

1-;13ic1tt p ré.- en ts .. Mi\1. L~ fou r
cad e. L é-glisc, Doux, ll il<"lire, V irne 
ne.v . Fleur y , Soue:tret , A ndres , G ar 
relis. T "1 uzin . 

E taient c xcu.;és : MM. B "1 rra , 'Jlas 
te t, l\ l me Gui\!ou t. 

:.r. D ou x est &!u secrét,nire cte 
~ é:-i nce. 

Après le c : ur e. il est p~ <> é '1 ln 
d1 :. _u .:-JOn :::.ur ic P.V.; sc.ll intcn·..c
nui;; . 

·· - :\1 . F leu r y . 3u · sujet cl e J'érou lc -
1n e n1 de~ e aux au coin de ~on irn.
meubl e et de 1"1 V.O. 5. 

Le m ~li rc qu i donne lect u re de la 
, ,;pon ;e du sou >- p r0fet' à 1"1 c!t'Ji bé 
L1tion -r e~J l \'C iHI X f u:! ions clc !:! ron1 -
muùes face ~Htx n1en:t l·e s de fu s ~on, 
,_t ci ... ~ ;~ 1 t : :·· ... · : .\ : t 3 : e l:i.1i t:.: .o i. 
q ri , ,- · ·.:-: ·c . ) '. o · .1~ ~~JTIL ll '. . 

L e n1 ai re do:i nc é·galcmcn ! lecture 
de sa ~ e ttire clu 2;~ ~·ep t1?1nbre 19ï2, 
répond·Jllt i1 ~1. le Sou,-Pr(,(cl. 

Le Con ~e i l municip:"11l. np :-è;-; Jec
· ure. re nouvei ! ~ !a po~ ition pri ::;e 
'. a!· .' cie la :·ê11n:c11 c! u 8 septembre . 

S·.iite :\ ' :-i dem:lnd~ de :..1 . Doux. 
le mnirc f:1i t un cn1nptc n ·ndu ~ul: 
cint. ct e J:1 réunio:i clcs m aires du . 

- Le mni rc 
r ; ,. . . .. . . o;o:;é, 1'..:1na.lyse 
ri es ,..;;u 1t·r1t,; du développemen t, d es 
po s::: .. ibili té:. du F vycr cle .:5 je unes 
d ·.;:iuc3 1io n po pu l;1ire cle 13 com-
1111.1-11c . 
L~ b1 '. an s::orét fai t de\pé'lnt !e Con

~ e il 1nunic i p~1! par les m embres r e
pré.;e1' t·an c ledit foyer. 

L e mn ire ra p pell e !es paroles pro
non cées dcv4lnl !'assemblé e tnuniéi 
pa le . i l y :i :in "'" où il étai t cl lt 
qu 'a v .3.n t cl e créer le contenant , 
c' est .. à - dire un loca·l pour le foyer. 

. ·1 t .~ n~t. c· :· . .: t - 3-
d irc !es rén li s-a·t.i on s. 

Il rem~rc :~. au 110111 du Con~eil 
m.uni t:i p31., 1e:-: j eune:.; di rigeant;; 
p:l u r '. es ré:-u,lt1.1I~ ob te nu s, pou:-
!'union de l<l jeune::.s e enf in ré' Jlisée. 
pour Je; per~ pc ctives e t p rête ra une 
ore il le :it tenli ve tou t à l'heu re . . aux 
j u :-·t€.!...; revendica1ion~. 

Il e x pose les d ifficultés fina nc ières 
~ C~ C 0!"":1!Yl!!l1i::! ~ rp ii S':' tl'OUvent de 
,. T 't L~ r!i' _ ,-:·'c. : o it :~ C"! r :·::, :ber ie.; 
t:quiPl fflfnt s inrli'-' D "'"!1S::? r- !e3 :, l'.!• ~·s 
act m i ni ~tr~~ . coni orn1.ùn1ent aux pro
me~ =: es èlectora'. es e t nugmcntcir l e~ 
cent im es. ~ oit de r est er clan~ l ïm
mobili té eL cie n e p a; augmen ter le s 
centimes . 

U n Foye r .rllrtl1J rcv ie11t. d""p rès 
l<"-' <'-t11 dcs, ~\ 10 n1 il.lions, ce qu i ~c 
r .'.1 .1. co11 mp1c 1:cnu de la ~ubvent 1 on, 
5 rn!il 1ons il n11 to( ina11ccr rc 1>rt'sen
t.1nt à l'.ri.n1ortis.scment 1 Utl c nug
llle ntati on <ie 8,5 t;;} des c en ti mes. 

Il pense que le.; jeunes con11"ren· 
<Iront -et attendront l n créa t ion 
à 'u11 1 000 c lub , d on·t 1e finnnc c1 11 cnt 
f"St n1oins im po t""la n t. 

M . Gnnjou, p :·é, iden't du Fovcr 
des jeu nes, ncc om1rng né cl e Mill. /\ 1-
Juc, Fle u r~· et. Hil~ i re , ~--pose , nu 
Con ~cH n1unici pal. l:i v ie cl u foyer , 
IC'-ur:; cspér~ nc:es , 1c.c; fu l 11rcs ncti v i 
té s e t les besoins in1méd1n.1s pour 
Jc3 !':'atbfJit·e . 

.\ J :l:-' ::n <; ... h ~tH!~ ~: e vn c.:; cntr..:
Je3 mcrnb rcs c?C légués du Foye.r des 
j eu nes et de ln municip.11ité , il e st 
p1·o m is d'a ppo :·Je r au foye 1· actuel 
( ~:1.l ie des fê• re s ) les tra n sform a
tion:; : s ou s- ~o ! et bailcon , pcrmc-t 
t.n t cle répond re il ses besoins,. t out 
en J::ti!=!-"an t l a possi b i !Lt é de re donner 
à l'immeuble =-- on caracïère p:·imiti f 
de saJ.!c ~po r t i vc e t de spcci::icles. 

Il ne scr3 , e-n aucun c:Js , t.ouc hé à 
l ::t r,·:,ncl e sa ll e: <lussu r a nt ain si nu 
Com i té clcs fêtes e t. nu com ité 
d 'Aiclc so cial e. !a possi b iJi.té d 'orga 
ni ser :e u rs 1n ;; nife ~tntion s. 

Ln C.:>m munc achCtcra le maté!"iel 
et !es jeunes fourniron t l·n nlélin 
d 'ccuvrc , s'ôssu rnn t l':l.ide d 'ouvriers 
co- npétents indi~pen!-·ables. · 

Constru ction p:t.rtic Yoic ru ra le 
."nuin é rll 5. -- .M . le ~'Tai re inïcrine le 

· Conoe il :n unicipal q ue d3 ns le cadre 
du progra m m e de const.n1ction de 
chemin~ ru ~aux . il a été pré v u la 
remi se en ét at e t la cons t ruction 

·d ·une pa r tie ?'upp1é menra i re cle la 
· voi ~ rurn.! e nun1éro 5 . p ar.allèle il la 
v oie ferr~e. encre Je; P . 4 e t P. 7. 
Le Consè il municip3l a ppro u ve Jn 
réalisa•tion de ces i ·r~v:i u x sous la 
surveillance du service d u Génie ru 
r <l l e.t. les confie à l'en t.repri se Kl ~ 
be r ·c o; te. 

Co u v e r ture cle cr é cl its. - L e Con 
se;J muni ci po l approu v e u ne o uver -

1 tur~ rie c ,·(>d its supi;'émentair~s d e 
4 000 .rcu1c.s pou r les tr-avn ux d 'nmé
n agéme nt du viL•·age d e ·Mérigon 
ainsi q u 'un v ir ement de crédit ; de 
1'01·dre de 530.83 F pour intérêts 
pay·nb l·es d'.;wa n ce s u r prê~ à eou.rt 
te . 1ne . · 

Syn cl lcat d es ea u x. - - 'Le Conse il 
m u ni ci pa l vot e Jn ga.rni1tie p or la 
c o m m u ne cl e l'emp rünt d e 
J6J 000 fran cs réali sé pa·r le syndicat 
au t itre de la db:ièn1c t·ranc.he d e 
tra\rnux. 



2Q Rappo rt entre vi e économique et l' ar~ imet ion 

Comme il a étd exposé dans la premi ère ques tion , l a 

soci é té économi que c ~p i taliste 2ctuel le ene er dre un certa in é 

état d 'esprit, une vi e so ciale pa rticulière. La vie social e 

peu t se carac té ri se r selon deux sortes de r appo rts s oci aux 

r2 pports de cohabita tion et r appo rts de coo péra ti on. Les 

premier s se heurt en t à des r Eppo1·ts entre i ndivi dus à la ri

gueu r ent fami lle~. Chacun vit pour soi, le s r apvorts ave c les 

autres se borhemen t à ~es r apport s d ' é chence . On a chète , on 

vend , on ne fait r ien en com4tir1. Pa r con t re , les seconds s ' é

t ablissent entre ir1d ivïdus qui ont dépassé ce s tade pour arri ver 

à r ésot;.d re ensemble des pro b.l èmes qu ' ils on t . r e ~onnus cÜàîâ e 

é t2nt communs. Le c2pi tali srne favori se les premi ers. C'e s t 

pourquoi , le rôl e d'un équ i pemen t d '~n e f orme d ' animzticns . 

Ainsi , les rapports so ci aux te r.dent à de veni r de s rapports 

marchands, on veLd, on achète . L'i ndustri e cap i tal i ste s' est 

ac capa rée des l oisirs pour en faire purernent et simplement un 

coome rce . Il existe une i ndustrie cul turelle de plus en plus 

pui ssante qLli c her che à trarsforme r tous les produit s culturels 

en ma rchand ise s . L'écono mi e capi t ali ste se ca ractérise p2r 

une r e cherc he de r endemer.t et de profi t maximum , c' est pour 

cet t ~ raison qu ' ell e t end ~ f eire de la culture une i ndustrie . 

l e s eritrepri ses s e servent de l ' 2n i mation comr!1e support publici 

taire . C' es t une mani ère d ' assurer p2r l'in t e rméd iaire de 

fgt es , jeux , con cours, la diffusion de leurs pr odui ts est une 

nouvel le foi me de cont r5l e s oc ia l. Il se cré des lien s e1 tre 

l'er treprise e t les activités qk ' ell e propose . P eu~ peu , 

l' activité s e module sur le politt quedde production et de vente . 

On peut citer l 'exemple de Kod ak ou du clu b méditérranée . Tout 

cela tend à démontrer que l' an im2 tion n 'es t prise eL co mpt e 

que lo r s qu ' e l le est un mo yen de p r ofit . 

. . . / ... 
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3Q Quels sont les n 1pports e11tre la c1é2tion d ' un équipeœer~t 

socio - culturel et 1'2nimation socio-culturelle ? 

Dans les projets sociaux , les perspect i ves d ' an i mat i on 

sont liés~ l ' existenc e d ' équipements ap ~ rcpriés . ~ ' est • insi 

que nous 8ss i s t ons à l a créa tion d ' équipemer ts socio - cult112·-els 

qui sont censés être des lieux d ' anim2tion , répondan t à ce r 

tains besoins . 

Souve~t, d2ns ceftaines villes ou com~unes, . il se produit . 

le phénomène suiv~n t . On i mpl émte un cen tl' e soci2l sans se sou 

cier des besoins de l a ~opul~tion et par la suite seulemen t on 

se pose le probl è,ne de l ' a- imation . Le rést;.lt2t est qu'il s son ~ 

peu f ééquentés . 

En vérité , le probl ème a été pos é ~ l ' envers . 1 ' 6quipecen t 

peut être une ré9onse aux besoins , mais n ' est pa s ~ priori un 

besoin . En effet , l ' équi pemen t ou plus e éréralernent un non u

ment est un syml:ole d ' unité . Ainsi dès qus l ' équipemen t est 

mi s en place , on pense que tous les probl èmes vont ê t re ré--

sol us . Il est cons idéré co:nme que lque chose à par t q u). ~er-

met tra de rée ler c e ~tains problàmes ou s atis f ai re quelques be

soins . Il ne fai t pas p0 rti e intég r ante ]O ur beaucoup ae pe r 

sonne s de l a vie de tous les ~ours . Mais , on pourrait ime~i nor 

d ' autre formes d ' 2~im2tion autres qüe les associ at ions . M2i s 

cela ne se r ait possibl e que si l ' état d ' esprit des e ens, le 

contexte social , les condit ions de vie étai ent aifférer te s . 

t e be s oin de pr atiquer teJ..s loisirs, de se re~ 1 co nt:-er , ô 

s'informer, d ' a cquérir des connaiss ances est un besoin soci el. 

A ces besoins soci aux , on doit ré pond re en étudiant qtels moy e 1 

techniques ser2ie~ t susceptibles de les satisfaire . L' équi 

pement est alors un outil de tr2va1l qui doit s ' adapter aux 

dési rs et doi t @tre pris en charge per les .intéressés . Il ne 

... / ... 
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doit constituer qu ' un sup~ort à l ' anim2t i on , enimation qui 

peut nâ ître à p8rtir è ' un e'î-·oupe de base . Ce de rnier est sim

plement le r ass emblement d ' i ndivi dus autour d 'une ac t ivit é . Ce 

g r oupe de base n ' existe que s ' i l y a possi bi lité de rencont r e 

fré quente de ·décisio ns comrum es , de cesti.on co mmune . 12. cré2-

t ion de 6I'0 Upe est donc lié a celle d ' activité . ~ue l doit êt r e 

le vérit able r6l e de l' ac tivité ? L ' act ivi t é peut se con cevoir 

de deux f açons . Tout ~ ' abo rd , pour certains indi vidus , el le 

est une f in er. soi·, c ' est - a - dire qt ' on va e.u foye r ou à l a 

~ . J . ~ . pour s 2vo ir f a ire de la pot e rie et c' est to u t . Ains i, 

l a vie soci8le se décou pe en tranches . Par contre , po ur d ' autr e 

l ' act i vité ~ ' est qu ' un rr oyen qu i f avorise la reDcortre d ' i~ 

d ivi dus . Par l ' activité e t à travers elle , l es i nd ivi dus 

apprennerit à s e co ~naît re , à desc0 rr er les problèm~s comffiuLs , 

à éc hein[,e r. 

Certai~es personnes désire rai eL t faire ~ des r encontres , 

mél.is son t blo c; uées p2r le contexte social dé:r:s leriuel ell e s 

vivent . Donc l ' act i vité est un moyen qyi fa vor ise ces prisds 

contact . Ell e te~d ai nsi ~ re cons tit uer une vie so ci ale 9lus 

complète . Les hommes oui ont r éu s si une r encontre lor s d ' une 

act ivi tci , cherchent de s occ2sions ~e prolonce r cette re~ con tre , 

è. ' avoi r ensembl e d ' 2.ut r es ac t i vit és . La rel2tion à ptopos J : 

d ' une activité pr ovo que l e dds ir d ' une re~cont r e plus vas te . 

L~ intervi ent l e rBle de l' équipemen t . Il no urra r éunir sous 

un m~me toit oes e ens pratiquant .: d iverses ac tivités et pr ovo que 

de nouvemux é c.hane;es , nouvel les rencontres . Ce r6le ne se r a 

pleinement ass~m é que dans la mesu r e oh tbut l ' équi peme t 

(lo c~ux , mat~r iel d ' info rm a tion) s e ra e~ ti è rement pris en 

ch2 r ee -par les usagers. 

. .. / ... 



CJiiClliS l. 0 .N 

Pour écl a ircir ce probl ~ffie , il est ir c i speLseble de 

compr endre ce qu i conditionne· 1 1 exis t enc e ~e · toutes les a sso

ci? t ions d ' 2n imPt i on so c io-cultu~elle. 

L• évo l~tion ~ conomi que de la so ci ~té a engend r d"un cer

t a in con tex t e soc ial , en tra î1 ~nt lui -m~me des fual a ises. Ces 

mal a i se s ont entra î né le déve loppement d ' équi psmen ts socio

culturels . Ces de n .i ers éprouvent nes difficul tés , non seule

men t ~ v ivre ma i s h pro ~ r ess e r , c ~ r ils se heur tent · h de s murs, 

dont l ' un des plus i mpo rt an t es t 1 ' 2bsence de moyens financ iers 

ce qui en t r a îne un certain freinaee ~ l eur évoluti on . 

La cul t ure di ffuse d ' en ha~t p2 r l'interm~diai re de 

moy ens de communica t ion c en tra l isée (mass e médi a ) , et ne pe ut 

@tre ainsi que co nsoilimée e t non p~ s v6cue , e t les loi s irs ~e

vi enncri t de tùus er. plt. s des m8 r cha,.di s e s . 

Le r ôle de s [·: . J . c . et F . ..J . l:. . .P . sera i i de 9ermet tre 

l ' accè s ~ un rlévelo pQemen t culturel p2r l a multi pl ic~tion des 

occasions d ' expression et de cr ~at i on , et l' acc~ s po ur tous 

aux loi sirs . Leur but se r a it que le s homme s p renLe~ t en che r g e 

ensemble , leur cultur e , l eur vie sociale . Pour cela , les Jrou~e. 

d ' hommes doiverJ.t être autor.omes et po sséde r L<Le eJ. : ti è r e li e:erté 

d ' initi a tian . 

. .. / ... 


	img353
	IVV_FJEP & MJC_1
	IVV_FJEP & MJC_2
	IVV_FJEP & MJC_3
	IVV_FJEP & MJC_4
	IVV_FJEP & MJC_5
	IVV_FJEP & MJC_6
	IVV_FJEP & MJC_7
	IVV_FJEP & MJC_8
	IVV_FJEP & MJC_9
	IVV_FJEP & MJC_10
	IVV_FJEP & MJC_11
	IVV_FJEP & MJC_12
	IVV_FJEP & MJC_13
	IVV_FJEP & MJC_14
	IVV_FJEP & MJC_15
	IVV_FJEP & MJC_16
	IVV_FJEP & MJC_17
	IVV_FJEP & MJC_18
	IVV_FJEP & MJC_19
	IVV_FJEP & MJC_20
	IVV_FJEP & MJC_21
	IVV_FJEP & MJC_22
	IVV_FJEP & MJC_23
	IVV_FJEP & MJC_24
	IVV_FJEP & MJC_25
	IVV_FJEP & MJC_26
	IVV_FJEP & MJC_27
	IVV_FJEP & MJC_28
	IVV_FJEP & MJC_29
	IVV_FJEP & MJC_30
	IVV_FJEP & MJC_31
	IVV_FJEP & MJC_32
	IVV_FJEP & MJC_33
	IVV_FJEP & MJC_34
	IVV_FJEP & MJC_35
	IVV_FJEP & MJC_36
	IVV_FJEP & MJC_37
	IVV_FJEP & MJC_38
	IVV_FJEP & MJC_39
	IVV_FJEP & MJC_40
	IVV_FJEP & MJC_41
	IVV_FJEP & MJC_42
	IVV_FJEP & MJC_43
	IVV_FJEP & MJC_44
	IVV_FJEP & MJC_45
	IVV_FJEP & MJC_46
	IVV_FJEP & MJC_47



